
CHAPITRE 2:  DISPOSITIONS RELATIVES AU ZONAGE 

2.1 Réparation en zones et secteurs 

2.1.1 Usage dominant 

Pour les fins de la réglementation des usages, le terri- 
toire de la municipalité est divisé en zones, telles que 
montrées au plan de zonage et aux grilles des usages et 
normes joints au présent règlement comme annexe " A - 1 "  et 
"A-2'' pour en faire partie intégrante; ces zones sont 
caractérisées d'un groupe d'usages dominants par les 
lettres suivantes qui peuvent être suivies d'un chiffre 
qui en précise davantage la classe: 

2.1.2 

GROUPE D'USAGES WMINANTS 

R Résidentiel 
C Commerce 
1 Industrie 
P Communautaire 
E Espace vert 
R Agricole 

Répartition en zones et en secteurs de votation 

Pour les fins d'homogénéité. et de compatibilité des 
usages et pour fins de votation, chaque zone correspond 
a un secteur qui sert d'unité de votation aux fins des 
articles 131 et 137 de la Loi sur l'aniénagement et 
l'urbanisme. 

Chaque zone est délimitée au plan de zonage et 
identifiée par un chiffre placé à la suite de caractères 
d'utilisation dominante de zone. Cette identification 
réfère aussi aux grilles des "usages et normes". 
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2.1.3 Interprétation des limites de zone et de secteur 

Les limites de zones et des secteurs coïncident avec les 
lignes suivantes: 

- l'axe ou le prolongement de l'axe des voies de 
circulation existantes, réservées OU proposées; 

- l'axe central des cours d'eau; 

- l'axe des emprises d'installations de transport 

- les lignes de lots ou leur prolongement: 

- les limites de la municipalité; 

- les limites de la zone agricole. 

Lorsque les limites des zones ou des secteurs ne coïnci- 
dent pas avec les lignes ci-haut mentionnées et qu'il 
n''y a aucune mesure indiqué sur le plan de zonage, les 
distances doivent être mesurées à l'échelle sur ledit 
plan. 

Dans ce cas cependant, la profondeur d'une zone ou d'un 
secteur ne peut être moindre que la profondeur minimale 
d'un terrain, telle que prévue à la grille des "usages 
et normes'' et dans les dispositions particulières appli- 
cables à la zone ou au secteur concerné, et tout ajuste- 
ment dans les limites des zones ou secteurs devant être 

d'énergie ou de voie ferrée; 

. fait en conséquence. 

2.2 Classification des usaqes 

2.2.1 Nomenclature 

Pour les fins du présent règlement, les usages sont 
groupés selon leur compatibilité. Ces groupes et 
classes d'usages sont: 

GROUPES CLASSES 

R usage résidentiel 1 (R1: uni'familial); 
usage résidentiel 2 (R2: bi et trifamilial); 
usage résidentiel 3 (R3: multifamilial); 
usage résidentiel 4 (R4: mixte); 
usage résidentiel 5 (R5: rnaison.mobile); 

usage commercial 2 ((22: gros); 
C usage commercial 1 ( C 1 :  détail et service); 
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1 usage industriel 1 (Il: de transformation); 
usage industrie? 2 (12: extracticn); 

P usage communautaire 1 (Pl: administratif, 
institutionnel et culturel:; 

E espace vert 1 (El: parc récréatif); 
espace vert 2 (E2: zone écologique); 

A usage agricole 1 (Al: agriculture); 

2.2.2 Groupe résidentiel (R) 

Dans le groupe résidentiel, sont réunies les habita- 
tions apparentées quant à leur masse ou leur volume, 
quant à la densité du peuplement qu'elles représentent 
ainsi q u ' à  leurs effets sur les services publics, les 
voies de circulation, les écoles et les parcs. 

2.2.2.1 Résidentiel 1 (Rl: unifamilial) 

Sont de cette classe d'usage les habitations résiden- 
tielles ne contenant qu'un seul logement à l'exception 
des maisons mobiles. 

2.2.2.2 Résidentiel 2 (R2: bi et trifamiliai) 

Sont de cette classe d'usage les habitations résiden- 
tielles contenant deux ( 2 )  ou trois ( 3 )  logements 
construits sur un minimum de deux (2) étages différents 
et ayant des entrées individuelles, soit directement, 
soit par l'intermédiaire d'un vestibule commun. 

2.2.2.3 Résidentiel 3 ( R 3 :  multifamilial) 

Sont de cette classe d'usage les habitations m u l t i -  
familiales contenant plus de trois ( 3 )  logements 
construits sur un minimum de deux ( 2 )  étages différents 
et possédant ou non une entrée privée. 

2.2.2.4 Résidentiel 4 (R4: mixte) 

Sont de cette classe d'usage les habitations situées 
dans le même bâtiment qu'un commerce et répondant aux 
exigences suivantes: 

- un ou plusieurs logements situés à l'étage supé- 
rieur d'un commerce permis dans la zone; 
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2.2.2.5 

' 2.2.3 

2.2.3.1 

- les maisons d' appartement du type "bachelor" 
situées à l'étage ou à un étage supérieur d'un 
commerce permis dans la zone. 

Les accès aux logements doivent être séparés des accès 
aux usages commerces. 

Les espaces de stationnement réservés à l'habitation 
doivent alors être distincts de ceux réservés pour le 
commerce. 

Résidentiel 5 (R5: maison mobile) 

Sont de cette classe d'usage, les maisons mobiles. 
(Habitation d'un seul logement, fabriquée en usine et 
conçue comme résidence principale). 

Groupe commercial ( C )  

Dans le groupe commercial, sont réunis les établisçe- 
ments et bâtiments apparentés quant à leur masse, leur 
volume ou la nature des services fournis. 

Commercial 1 (Cl: détail et service) 

A moins d'indication contraire à la grille des "usages 
et normes", les usages regroupés dans cette classe sont 
les établissements commerciaux répondant aux exigences 
suivantes: 

- toutes les opérations sont faites à l'intérieur 
d'un bâtiment. Aucune marchandise n'est remisée ni 
étalée à l'extérieur à moins de spécifications 
contraires dans le présent règlement; 

- l'usage n'est: d'aucun inconvénient pour le voisi- 
nage ; 

- l'usage ne cause ni fumée, ni poussières, ni cha- 
leur, ni gaz, ni éclat de lumière, ni odeur, ni 
vibration, ni bruit plus intense que l'intensité 
moyenne du bruit de la rue aux limites du terrain. 

L e s  usages autorisés 

Cette classe d'usage comprend notamment et de manire non 
limitative à moins d'indication contraire à la grille 
des usages et normes, les établissements commerciaux et 
de services répondant aux exigences ci-dessous: 
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3) Vente de produits alimentaires: 

1. 

3 .  
4 .  
5.  
6. 
. l .  
8 .  
9. 
10. 
11. 

7 
L .  

épicerie 
boucherie 
friiits et légumes 
boulangerie 
confiserie 
biscuiterie 
pâtisserie 
charcuterie 
spiritueux 
marché d'alimentation 
produits laitiers. 

b) Vente de produits de consommation sèche: 

1. 
2. 
3 .  
4 .  
5. 
6 .  
7 .  
8 .  
9. 
10. 
11. 
12. 
13. 

fleuriste 
journauxJmazazines, -publications 
tabagie 
librairie 
papeterie 
pharmacie 
Si j out er ie 
quincaillerie 
variétés 
vêtements. 
chaussures 
antiquaire 
encadrement 

c) Services professionnels: 

1. 
2. 
3 .  
4 .  
5. 
6 .  
1. 
8. 
9 .  
10. 
11. 
12. 
13. 
14. 
15. 

comptable 
architecte 
ingénieur 
médecin 
dentiste/denturologue 
optométriste 
chiropraticien 
avocat 
notaire 
urbaniste 
graphiste 
photographe 
opticien 
arpenteur 
assureur 

i 
E 
1 
1 
1 
1 

1 
I 
I 
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d) Bureaux d'affaires: 

1. bureaux administratifs 
2. bureau de poste 

e )  services personnels: 

1. nettoyeur/presseur 
2 .  coiffeurlsalon de beauté 
3 .  buanderie 
4 .  cordonnerie 
5 .  modiste 
6 .  tailleur 
7. garderie 
8. agence de voyage 
9. club vidéo 
10. salon de bronzage 
11. salon funéraire 
12. galerie d'art 
13. salon de beauté 

f )  ' Services financiers: 

1. banque 
2 .  trust 
3 .  caisse populaire 

gl Vente et service de produits divers: 

1. 
2 .  

' 3 .  
4 .  

5 .  
6 .  
7. 
8. 

articles de sport 
articles de camping 
bicyclettes 
pièces neuves d'auto, sans service d'installa- 
tion 
meubles 
appareils ménagers 
animaux d'agrément 
dépanneurs 

h)  Organismes: 

1. organismes et clubs sociaux 
2.  associations professionnelles 
3 .  
4 .  garderies 

organisme et associations de bienfaisance 

i) Cliniques: 

1. centre médical (sans hospitalisation) 
2 .  centre professionnel 
3 .  clinique vétérinaire (sans garderie) 
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k) 

1) 

m) 

services de restauration: 

1. retaurant: 
2. comptoir-minute 
3 .  bar-laitier 

Services d'hébergement et services connexes: 

. 1. hôtel 
2 .  motel 
3 .  auberge 
3 .  bar-salon 

Stationnement: 

1. aire de stationnement 

Récréation commerciale intensive: 

1. cinéma 
2. quilles 
3 .  curling 
4 .  théâtre 
5.  tennis 
6 .  squash 
7 .  piscine . 
8 .  mini-golf 
9. rac&t-bal1 
10. gymnases 

Les usages prohibés 

A moins d'être autrement spécifié à la grille des 
"usages et normes", les usages suivants sont prohibés, 
sauf s'ils étaient en opération lors de l'entrée en 
vigueur du présent règlement: 

- les salles de jeux ou d'amusement du type jeux 
électroniques, machines à boules, etc.; 

- les salles de billards; 

- les cantines mobiles (hors rues); 

- les cours de regrattier, les dépotoirs et les cours 
de vente et de dépôt de matériaux et pièces usagés. 
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PROVINCE DE QUEBEC 

VILLAGE DE PHILISBURG 

M.R.C. DE BROME-MISSISQUOI 

REGLEMENT NO. 72-98 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO. 35-91 AFIN DE 
PROHIBER LES USAGES À CARACTÈRE EROTIQUE POUR LES CLASSES 
D'USAGE EXISTANTES C l  ET CZ ET DE CReER UNE NOUVELLE ZONE C3 
ET Y PRÉVOIR LES USAGES PERMIS 

ATTENDUQUE le Conseil du Village de Philipsburg juge opportun de modifier le 
règlement 35-91 relatif au règlement de zonage du Village de Philipsburg, 
afin de régir I'établisssment dc commema de nature &otique; 

un avis de motion du présent règlement a été donné par Velma Symington 
le 5 mai 1998; 

le Conseil du Village de Philipsburg ordonne et statue par le présent 
règlement adopté par la résolution no. 98-10-241 sujet à toutes les 
approbations requises par la Loi, ainsi qu'il suit, savoir: 

ATTENDU QU' 

ACESCAUSES, 

ARTICLE 1 Modification de,I'article 2.2.3.1 

A la suite du dernier alinéa du point u les usages 
prohibées B ajouter I'alinéa suivant: 

- les tavernes, bars et boites de nuit qui présentent des 
spectacles de danseurs et danseuses nues, des 
projections de films érotiques ou dont le service aux 
tables est à caractère érotique. 

ARTICLE 2 Modification de l'article 2.2.3.2 

A la suite du dernier alinéa du point ules usages 
prohibées B ajouter i'alinéa suivant: 

- les tavernes, bars et boites de nuit qui présentent, 
des spectacles de danseurs et danseuses nus, des 
projections de films érotiques ou dont le service aux tables 
est à caractère érotique. 

ARTICLE 3 Ajouter l'article 2.2.3.3 
Commercial 3 (C3) Établissements spklal lsés 

Cette classe d'usage comprend à moins d'indication 
contraire à la grille des usages et normes les 
établissements commerciaux suivants: 

- les tavernes, bars et boîtes de nuit qui présentent, 
des spectacles de danseurs et danseuses nus, des 
projections de films érotiques ou dont le service aux tables 
est à caractère érotique. 



ARTICLE 4 Modifier le plan accompagnant le règlement de zonage 
(annexe A-1) 

Créer la nouvelle zone C3-41 sur une partie du lot 40. 

Modifier la grille des usages et normes (annexe A-2) 

A) 
B) 

ARTICLE 5 

ajouter à la grille la classe d'usage C3. 
modifier la grille des usages et normes en ajoutant un 
point autorisant les usages prévus à la classe 
d'usages C3 pour la zone C3-41. 

C) ajouter des normes d'implantation. 

Le présent règlement entrera en vigueur selon les 
dispositions de la loi. 

ARTICLE 6 

MAIRE, Raymond Rosetti 

CALENDRiER 

Avis de motion &mis le 05/05 
Adoption du projet 01/06 
et transmission a la MRC 
Avis de l'assemblée publique- 09/06 
Assemblée publique 22/06 
Adoption du 2e projet 06/07 
de règlement 
Avis public de l'adoption 26/08 

Avis public de l'adoption 26/10 
Transmission du règlement 

Adoption du règlement 21/10 

- 
à la MRC 26/10 
Délivrance du Certificat de 
conformité par la M.R.C. 
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2.2.3.2 Commercial 2 ( C 2 :  gros). 

Sont de cette classe d'usage, les établissements~ de 
type: vente au détail et service, et les établissements 
(ateliers, fabriques, commerces) artisanaux qui 
possèdent les caractéristiques suivantes: 

- toutes les opérations sont faites à l'intérieur 
d'un bâtiment, sauf les parcs de stationnement et 
l e s  restaurants avec service extérieur. 

- l'usage ne cause ni fumée, ni poussière, ni odeur, 
ni chaleur, ni gaz, ni éclat de lumière, ni vibra- 
tion, ni vapeur, ni bruit plus intense que l'inten- 
sité moyenne du bruit de la rue aux limites du 
terrain; 

le remisage ou l'entreposage extérieur des marchan- 
dises est permis dans les cours latérales et arriè- 
res à la condition qu'elles soient entourées d'une 
clôture opaque de façon à soustraire de la vue les 
marchandises ou autres objets entreposés ou remisés 
pouvant être visibes de la voie publique. 

- 

Les usages autorisés 

A moins d'indication contraire à la grille des usages et 
normes, les usages regroupés dans cette classe sont, de 
manière non limitative, les établissements commerciaux 
suivants : 

a) Matériaux de construction: 

1. service de location d'outils de construction; 
2 .  vente de matériaux de construction et 

accessoires de quincaillerie; 

b) Services aux véhicules automobiles: 

1. atelier et garage de réparation de voitures, 
camions, autobus: 

2. débosselage, peinture; 
3 .  amortisseurs, silencieux, transmission; 
4 .  station service; 
5. débit d'essence; 
6. débit d'essence 1 dépanneur; 
7. lave-autos; 
8. centre de diagnostic automobile. 



c )  Vente/location de véhicules roulants: 

1. rculottes; 
2 .  remorques; 
3 .  véhicules récréatifs (roulottes motorisés). 

d )  Grossistes: 

1. produits alimentaire; 
2 .  produits de consommation générale (vêtements, 

3. produits de restauration/hôtellerie. 
spécialités); 

e) Atelier de métiers spécialisés: 

1. plombier; 
2 .  électricien; 
3 .  ferblantier; 
4 .  ébéniste; 
5. rembourreur . 

f )  service horticoles: 

1. pepinièriste sans production sur place; 
2. horticulteur sans production sur place. 

g) Marché public: 

1. vente et étalage de produits agricoles; 
2 .  vente de produits alimentaires avec ou sans 

fabrication. 

L e s  usages prohibés 

A moins d'indication contraire à la grille des "usages 
et normes", les usages suivants sont prohibés, sauf 
s'ils étaient en opération lors de l'entrée en vigueur 
du présent règlement: 

- les cours de regrattier, les dépotoirs et les cours 
de vente et de dépôt de matériaux et pièces usagés; 

- les cantines mobiles (hors rue); 

i 
1 

l 

- les salles de jeux ou salles de billards, salle 
d'amusement du type jeux électroniques, machines à 
boules, etc. 
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3 
2 . 2 . 4  Les groupes industries (1) 

2.2.4.1 Groupe industrie de transformation (11) 

Sont de cette classe d'usage, les établissements 
industriels et les autres usages qui répondent aux 
critères et exigences qui suivent: 

a )  l'entreposage ou le remisage extérieur de 
marchandises ou d'équipements est permis dans les 
cours latérales et arrière à condition que la cour 
soit entourée d'une clôture. Aucun entreposage 
n'est permis dans la marge avant; 

l'intensité du bruit ne doit pas être supérieure à 
l'intensité moyenne du bruit normal de la rue et de 
la circulation aux limites du terrain; 

c) l'hnission de fumée, de quelque source que ce soit, 
dont la densité excède celle décrite comme numéro 
1 de l'échelle Micro-Ringelmann inscrite comme 

, cédule "C" au règlement sur la qualité de 
l'atmosphère (L.R.Q., chapitre 9-2, r. 20) est 
prohibée; 

d) aucune émission de poussière ou de cendre de fumée 
n'est autorisée au-delà des limites du terrain; 

b) 

e) aucune émission d'odeur, de vapeur ou de gaz n'est 
autorisée au-delà des limites du terrain; 

f )  aucune lumière éblouissante, directe ou réfléchie 
par le ciel ou autrement, émanant d'arcs élec- 
triques, de chalumeaux à acétylène, de phares 
d'éclairage, ou autres procédés industriels de même 
nature, ne doit être visible d'où que ce soit hors 
des limites du terrain; 

g )  aucune chaleur émanant d'un procédé industriel ne 
doit être ressentie hors des limites du terrain; 

h) aucune vibration terrestre ne doit ëtre perceptible 
aux limites du terrain; 

i) la vente de marchandise fabriquee sur place est 
permise à la condition qu'une aire accessible au 
public serve exclusivement à la vente au détail. 
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2.2.6 

2.2.6.1 

2.2.6.2 

2.2.7 

2 .2 .7 .1  

foyers et garderies 
contres locaux de services communautaires (CLSC) 
hôpitaux et sanatoriums; 
résidences de membres d'une communauté religieuse 
églises et presbytères 
maisons de retraite, de convalescence et de repos 
centres d'accueil 
cimetières 
et autres usages similaires 

Groupe espace vert (E) 

Espace vert 1 (El: Parc de récréation1 

cette classe d'usage regoupe les usages affectant les 
espaces et les constructions qui sont propriétés publi- 
ques, para-publiques ou privées qui impliquent comme 
principale activité la récréation et le loisir de plein 
air. Cette classe regroupe aussi les espaces réservés 
à la transmission et distribution des services 
d'utilités publiques, municipaux et communautaires, 
utilisés à des fins de récréation extensive. 

Sont de cette classe d'usages, les terrains de j e u  avec 
ou sans équipements, les parcs de détente, les espaces 
libres, les propriétés municipales, les berges des plans 
ou cours d'eau, les golfs et les terrains de pique-nique 
et les sanctuaires d'oiseaux. 

Les usages ou construction suivants sont prohibés: 

- ' les réseaux majeurs à l'exclusion de ceux 
nécessaire à la disserte locale du territoire 
affecté "espace vert 1". . 

Espace vert 2 (E2 zone écoloqique) 

Cette classe d'usage regroupe les espaces qui sont pro- 
priété publiques, para-publiques ou privés et qui 
présente un potentiel écologique intéressant pouvant 
ètre utilisé à des fins éducatives ou de conservation. 

Groupe agriculture ( A )  

Agricole 1 ( ~ 1 :  agriculture) 

La classe d'usages "AGRICULTURE" réunit tous les usages 
affectant les espaces et constructions agricoles 
apparentés à la culture et à l'élevage en général 
conformément aux dispositions de la Loi sur la 
protection du territoire agricole. 
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cette classe d'usage comprend notamment, à moins d'indi- 
cation contraire & la grille des usages et normes, les 
entreprises gui répondent aux critères et exigences 
énoncés ci avant: 

a) les entreprises manufacturières; 
b) les grossistes; 
c) les entrepôts; 
d) les ateliers de fabrication et de réparation autres 

qu'automobiles; 
e) les entreprises de camionnage; 
f) la vente de machinerie lourde et de machinerie 

g) la vente et l'entreposage de matériaux de 
aratoire ; 

construction; 

2 . 2 . 4 . 2  Groupe industrie d'extraction (12) 

Sont de ce groupe les usages reliés à l'extraction: 
incluant les opératisns tel que tamisage, séparateur et 
autres équipements similaires. 

a) les cârrières; 
b) les gravières; 
c) les sablières. 

2.2.5 Groupe communautaire (P) 
I 

2.2.5.1 Communautaire 1 (P1: Administration, institutionnel et 
culturel) 

I 
Sont de cette classe d'usage les activités reliées i 
l'administration publique ou para-publique tant au 
niveau municipal, régional que provincial ou fédkral. 
Les établissements ainsi visés desservent l'ensemble de 
la municipalité. 

Sont de cet usage: 

bureaux de poste 
poste de police 
bâtiments gouvernementaux à caractère administratif 
centres d'emploi 
services d'incendie 
hôtel de ville 
bibliothèques 
musées 
centres sportifs 
centres de loisir 
institutions d'enseignement 
centre et clinique médicaux 
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2 . 3  

2.3.1 

2 . 3 . 2  

2 . 3 . 3  

2.3 * 3.1 

2.3.3.2 

1 Sont de cette classe d'usages, les usages affectant les 1 

1 couverture végérale ou de l'utiliser à des fins sylvico- 

espaces et constructions utilisés aux fins de la culture 
du sol et des végétaux, le fait de laisser le sol sous 

les, l'élevage des animaux, les erablières et à ces 
fins, la confection, la construction ou l'utilisation 
des travaux, ouvrages ou bâtiments, à l'exception des 
résidences sauf la résidence de l'agriculteur. 

I 

I 
1 
1 

Règle d'interprétation de la qrille des usages et normes 

Dispositions générales 

En plus de toute autre disposition du présent règlement, 
sauf les dispositions contraires, les dispositions 
particulières contenues dans l a  "Grille des usages et 
normes" (Annexe A - 2 )  s'appliquent à chacune des zones et 
chacun des secteurs concernés. 

Utilisation dominante et classe d'usages permis 

Dans chaque zone ou secteur, une ou plusieurs classes 
d'usages peuvent être permises. Un point vis-à-vis 
chacune de ces classes d'usages indique que les usages 
sont permis dans une zone ou un secteur en conformité 
aux normes et dispositions spécifiquement propres à 
chacune des classes d'usages. 

Normes d'implantation 

Sont indiquées à la grille, pour chaque secteur ou zone, 
les normes particulières suivantes: 

Terrain 

- 
- frontage minimal en mètres 
- profondeur minimale en mètres 

Bâtiment 

- hauteur minimale en étages 
- hauteur maximale en étages 
- hauteur minimale en mètres 
- hauteur maximale en mètres 
- 
- largeur minimale (de chaque bâtiment) en mètres 

I 
1 
I 

superficie minimale en mètres carrés 

superficie d'implantation minimale en mètres carrés 
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2.3.3.3 Structure du bâtiment 

- isolée - jumelée - contiguë 

2.3.3.4 Marges 

- marge avant minimale en mètres - marges latérales minimales en mètres 
- total des deux (2) marges latérales en mètres - marge arrière minimale en mètres 

2.3.3.5 Rapports 

- rapport logement(ç)/bâtiment (densité d'utilisa- 

- rapport logements(s)/hectare (densité brute) 
- rapport plancher/terrain maximal 
- rapport espace bâti/terrain maximal 

tion) 

2.3.4 Dispositions spéciales 

1 
i 

Des dispositions spéciales peuvent être édictées pour un 
usage ou une norme en particulier. Lorsque le numéro 
d'un article est inscrit à la case "dispositions spécia- 
les", il réfère à l'article de la réglementation devant 
s'appliquer dans cette zone ou secteur en plus des 
normes générales. 

2.4 Usages complémentaires 

Les usages complémentaires ne sont pas permis avant que 
ne soit construit le bâtiment principal, à moins d'être 
expressément permis au présent règlement. Lorsque la 
construction ou l'aménagement d'un usage complémentaire 
accompagne la construction d'un bâtiment principal, un 
seul permis est émis pour les deux ( 2 ) ,  pourvu que ces 
constructions ou aménagements soient érigés sur le même 
terrain. si ces conditions ne sont pas remplies, il y 
a nécessité d'obtenir au préalable un permis au mème 
titre qu'un usage principal. 

pour fin du présent règlement, les usages complémen- 
taires sont groupés dans les classes suivantes: 
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stationnement 
aménagement paysager et terrassement 
clôtures, haies et murs 
piscine 
antenne 
usages complémentaires à l'habitation 
bâtiment accessoires aux habitations 
bâtiment et usages accessoires aux usages autres 
qü'habitation 
usages et bâtiments temporaires 

2.4.1 Stationnement 

2.4.1.1 Rèqles qénérales 

- un permis de construction pour un bâtiment princi- 
pal ou un certificat d'autorisation ne peut être 
émis à moins que n'aient été prévues des cases de 
stationnement hors-rue selon les dispositions Ou 
présent règlement. Cette exigence s'applique tant 
aux travaüx d'agrandissement ou de changement d'un 
usage, qü'aux travaux de construction d'un bâtiment 
neuf ou à l'aménagement d'un terrain; 

- les parcs de stationnement là où ils sont permis 
peuvent être construits et aménagés même s'il n'y 
a pas de bâtiment principal; 

- si un bâtiment regroupe différents types d'occupa- 
tions, le nombre de cases de stationnement requis 
doit élire calculé coinme si toutes ces occupations 
étaient considérées individuellement, selon les 
normes prescrites par le présent règlement; 

- le nombre de cases de stationnement requis pour 
remiser les véhicules de services d'un usage doit 
être compté en surplus des normes prescrites par  le 
présent réglement pour cet usage à raison d'une ( 1 )  
case par véhicule; 

- les exigences de stationnement établies par cette 
section ont un caractère continu, et prévalent tant 
et aüssi longtemps que l'usage qu'il dessert 
demeure en existence; 

- lors de tout agrandissement ou changement à une 
occiipation qui exige un nombre d'espaces supérieur 
à l'ancien, l'usage doit être pourvu du nombre 
additionnel d'espaces requis pour la nouvelle 
occupation par rapport à l'ancienne. 
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2 . 4 . 1 . 4  Normes d'aménaaement 

- chaque aire de stationnement doit communiquer avec 
la rue directement ou par une ruelle ou un passage 
privé; 

les rampes ou allées d'accès à la rue ne doivent pas 
avoir une pente supérieure à dix pour cent (10%). 
,Elles ne doivent pas commencer leur pente en deçà 
d'un mètre vingt (1,20m) de la ligne d'emprise de 
rue, ni être situées à moins de dix mètres (10m) de 
l'intersection de deux ( 2 )  lignes d'emprise de rue 
ou de leur prolongement; 

le nombre d'accès charretiers à la voie publique est 
limité à deux ( 2 ) .  Si le terrain est borné par p l u s  
d'une (1) voie publique, le nombre d'accès charre- 
tiers autorisé est applicable pour chacune des 
voies, sauf dans le cas d'habitation uni, bi et 
trifamiliale; 

une allée servant à la fois pour l'entrée et la çor- 
tie des véhicules automobiles doit avoir une largeur 
minimale de cinq mètres i5m) et une largeur maximale 
de dix mètres (1011); 

- 

- 

- 

- une allée d'accès servant.seulement soit pour l'en- 
trée soit pour la sortie des véhicules automobiles 
doit avoir une largeur minimale de trois mètres 13mJ 
et une largeur maximale de cinq mètres (Sin); 

- si plus d'un accès sont prévus, chacun d'eux devra 
être séparé par un îlot d'au moins cinq mètres (5m) 
de longueur et d'au moins zéro mètre huit (0.8m) de 
largeur. Cet îlot doit être gazonné ou être recou- 
vert de matériaux d'aménagement paysagé; 

- aucun accès ne doit être localisé à moins de 6m du 
point d'intersection des lignes d'emprise de deux 
rues; 

- les allées de circulation dans l'aire de stationne- 
ment ainsi que les allées d'accès, ne peuvent en 
aucun temps être utilisées pour le stationnement des 
véhicules aütomobiles; 

- dans tout stationnement, il doit être prévu des 
allées pour accéder aux cases et en sortir sans être 
contraint de déplacer un autre véhicule. . 
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2.3.1.5 Dimensions des unités de stationnement 

Les dimensions minimales des unités de stationnement et 
des allées de circulation entre les cases doivent être 
conformes aux données du tableau suivant: 

Angle des Largeur de 
cases l'ailée entre 

les cases 
(mètres 

Largeur ùe Longueur de 
la case la case 

( mètres ) (mètres) 
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7.4.1.6 Nombre de cases requis 

Usage 

Le nombre de cases de stationnement requis est établi 
ci-après. Toute fraction de case supérieure A une demi 
(O, 5 )  doit être considérée comme une case additionnelle. 

Nombre minimal de cases de 
stationnement requis 

HABITATION 

- unifamiliale une (1) case par logement 

- bi et trifamiiiaie une (1) case par logement 

- multif amiliale une (1) case par logement 

- pour personnes agées -.. , une Il) case par logement 

- à loyer modique (H.L.M.) une (1) case par logement 

- à loyer modique (H.L.M.) une (1) case par deux ( 2 )  loge- 
-- 

pour personnes retraitées gements 

le nombre de cases de station- 
COMMERCE nement requis pour remiser les 

véhicules de service d'un 
commerce doit être compté en 
surplus des normes établies 
pour ce cornnierce 

- établissement de vente au d'une superficie locative brute 
détail et type non mentionnés de moins de 2 O00 mètres carrés 
ci-après 1 case par 30 mètres carrés de 

- centre d'achats, galerie de d'une superficie locative brute 
boutique et commerce de grande de plus de 2 O00 mètres carrés 
superficie et moins de 9 300 mètres car- 

rés: 1 case par 20 mètres car- 
rés de plancher de superficie 
locative 

- salle de quilles, salle de deux ( 2 )  cases par allées ou 

plancher 

billard par table de billard 

- lave-auto longueur de la ligne d'attente 
hors-rue équivalente à quatre 
( 4 )  fois la longueur de la 
piste de lavage 

25 



banque, institution financière 
et société préieuse 

- cinéma, théâtre 
- clinique médicale, caùinet de 
consultation et bureau de 
professionnels 

- établissement de vente en 
gros, entrepôts, cour bois, 
entrepreneur, atelier de 
réparations 

- maison de touristes, motel, 
hôtel 

- commerce de meubles 

- restaurant, bar, taverne, club 
de nuit et autre établissement 
de restauration 

- piscine publique, centre de 
loisirs 

--==- - maison de pension 
- tennis 

- salle et lieu de réunion e t  de 
rassemblement (incluant club 
privé, salle d'exposition, 
stade, aréna, gymnase, piste 
de courses, cirque, salle de 
danse et autres places 
similaires d'assemblée 
publique 

une I l )  case par 25 mètres 
carrés de superficie de 
plancher 

une (1) case par six (6) sièges 

une ( 1 )  case par 25 mètres 
carrés de plancher 

deux ( 2 )  cases pour trois ( 3 )  
employés ou une [ 1) case par 75 
mètres carrés de plancher le 
plus grand des deux ( 2 )  
s'applique 

une (1) case pour chaque 
chambre ou cabine 

une (1) case par 7 5  mètres 
carrés de plancher 

une ( 1) case par 10 mètres car- 
rés de plancher, 10 cases de 
stationnement additionnelles 
doivent être prévues pour les 
restaurants avec service à 
l'auto 

une (1) case par 25 mètres 
carrés de plancher 

une (1) case par chambre 

cieux ( 2 )  cases par court de 
tennis 

une (1) case par cinq ( 5 )  siè- 
ges et une ( 1) case pour chaque 
10 mètres carrés de plancher 
pour les usages pouvant servir 
à des rassemblement ne conte- 
nant pas de sièges fixes. Tou- 
tefois si ces places sont si- 
tuées à l'intërieur d'une éco- 
le, la cour d'école peut servir 
au calcul des cases nécessaires 

1 
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- salon de barbier, salon de une (1) case par 10 mètres 
coiffure, salon d'esthétique, carrés de plancher accessible 
salon mortuaire et résidence au public 
funéraire 

- station-service et de une (1) case par 40 mètres 
carrés de plancher plus une I l )  
case par employé 

réparation automobile 

-~ 
COMMUNAUTAIRE 

- Bibliothèque et musée 

- église 

une (1) case par 40 mètres 
carrés de plancher 

une (1) case par 10 places de 
banc 

- hôpital, maison de convales- pour les premiers 1,400 mètres 
cence et sanatorium carrés de plancher, une (1) 

case par 100 mètres carrés de 
plancher ou fraction de super- 
ficie,dépassant 50 mètres car- 
rés. Four l'excédant de 1,400 
mètres carrés de plancher, une 
(1) case par 130 mètres carrés 
de superficie de plancher ou 
fraction de cette superficie 
dépassant 65 mètres carrés 

- maison d'enseignement une (1) case par vingt (20) 
employés plus une 11) case par 
classe, plus les cases requises 
pour les salles de réunion 

UTILITES PUBLIQUES 

- Transport, terminus une (1) case par employé ou une 
(1) case par 75 mètres carrés 
de plancher, le plus grand des 
deux s'applique 

INDUSTRIES une (1) case par employé 
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USAGES NON-MENTIONNES pour les usages non-mentionnés 
dans la présente nomenclature, 
le nombre de cases est détermi- 
né par l'inspecteur en bâti- 
ment: 

1- en tenant compte des exi- 
gences du présent paragra- 
phe pour un usage compara- 
ble; 

2- en soumettant le cas au co- 
mité consultatif d'urbanis- 
me pour fins d'analyse 

2.4.1.7 Emplacement des cases de Stationnement 

Dans les zones corrdnerce (C) , communautaire (E) , industrie 
(1) et résidence multifamiliale I R 3 )  les cases doivent 
être implantées de telle sorte que tcjutes les inanoeuvres 
de stationnement se fassent en dehors de la rue. 

k moins de spécification contraire à la grille des usages 
et normes, les cases doivent être situées dans les cours 
latérales ou 5 l'intérieur du bâtiment, ou arrière située 
au delà d ' u n  nètre (lm) des lignes çéparatives des ter- 
rains adjacents. Cette bordure doit être gazonnée ou 
paysagée. En aucun temps elle ne pourra etre asphaltée. 

Dans les zones R1, R2 et R 5 ,  les cases de stationnement 
situées dans la cour avant doivent être hors façade du 
bâtiment à l'exception de l'espace utilisé à des f i n s  
d'accès au stationnement intérieur. 

2.4.1.8 Entretien des unités de stationnement 

Tous les espaces de stationnement doivent être aménagés 
et entretenus selon les dispositions des paragraphes 
suivants: 

- toutes les surfaces doiventêtre pavées ou autrement 
recouvertes de béton, de pierres naturelles, de 
pierres concassées, de briques ou de tuiles, au plus 
tard six ( O )  mois après le parachèvement des travaux 
du bâtiment principal; 
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- tout stationnement desservant un édifice public, un 
commerce, une industrie ou un bâtiment multifamilial 
ne doit pas avoir une pente supérieure à dix pour 
cent (10%); 

- tout terrain de stationnement de plus de deux cent 
mètres carrés (2OOm') et non clôturé doit être 
pourvu d'une bordure de béton ou de pierre d'au 
moins zéro mètre quinze (0,1511-1) de hauteur. La 
bordure doit être solidement fixée et bien 
entretenue; 

un espace de Stationnement situé à la limite entre 
deux ( 2 )  secteurs de classes d'usages différents et 
adjacent à un terrain situé dans un secteur 2 domi- 
nante "Résidentielle", doit être séparé de ce der- 
nier terrain par une clôture pleine ou une haie 
dense ou un mur plein d'un minimum d'un mètre (lm) 
de hauteur, et cela sous réserve des dispositions 
relatives aux haies, clôtures et murets ou autres 
dispositions incompatibles. 

- 

2.4.1.9 Allées d'accès piétonnières et espaces pour le station- 
nement des véhicules utilisés par les personnes hadica- 
pées physiquement 

2.4.1.9.1 REGLE GENERALE 

Un permis de construction ou certificat d'autorisation 
ne peut être émis à moins que n'aient été prévus au 
nombre des espaces exigés des espaces pour le station- 
nement des véhicules utilisés par les personnes handica- 
pées physiquement au sens de la loi assurant l'exercice 
des droits des personnes handicapées [L.R.Q. ch. E-20.1) 
et ce, selon les dispositions du présent règlement. 

2.4.1.9.2 DIMENSION DES 'JNITES DE STATIONNEMENT UTILISEES PAR LES 
PERSONNES HANDICAPEES PHYSIQUEMENT 

Les cases de stationnement utilisés par les personnes 
handicapées physiquement doivent avoir au moins trois 
mètres soixante-dix (3,70m) de largeur. 

2.4.1.9.3 NOMBRE DE CASES REQUISES 

Le nombre de cases de stationnernent requises pour les 
personnes handicapées physiquement est établi par le 
tableau ci-aprés: 
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!Jonhre de l o g e m e n t s  01: ihnbrc miii imal 
superficie d e  p l a n c h e r  

'l').oc d ' u S a g C  
d e  c a s e s  requises 

R é s i d e n c e s  8 - 3 0  l onemei i t s  
mul:if;!;: , i  l i . ~ l c s  jl iogcoents et p l i i s  ! p r ï  2 5  l c5c :ncnr ï  

2 

1 501 - 1 0  500 m 
E t a  I> 1 i s i e!iie in: s 300 - 1 500 wZ 
comme rc i a u:.: 

10 5 0 1  - CCL p l u s  

E t a b l i s s e m e n t s  
i n d u s t r i e l s  1 0  001 - e t  plus 

~ u t r e s  édifices 
non men:ionnes 1 5 0 1  - 5 000 m 

10 O01 - e t  p l u s  

300 - 10 000 n i  

3 0 0  - 1 5 0 0  mi 

5 001 - 10 O00 m 

2.4.1.9.4 EMPLACEMENT DES CASES DE STATIONNEMENT 

L'emplacement des cases de stationnement utilisées par 
les personnes handicapées physiquement doit être d'une 
surface dure et plane, sitiié entièrement sur le terrain 
de l'usage desservi à proximité d'une entrée accessible 
aux handicapés physiques. 

2.4.1.9.5 TABLIER DE MANOEUVRE 

Chaque emplacement de stationnement doit être entouré 
d'un tablier de manoeuvre d'une sliperficie suffisante 
pour permettre d'accéder et de descendre facilement d'une 
voiture pour les personnes se servant de fauteuils 
roulants. 

2.4.1.9.6 ALLEES D'ACCES AUX BATIMENTS 

Tous les bâtiments nouveaux ouverts au public doivent 
avoir au moins une ( 1 )  entrée principale qui soit con- 
forme aux normes de construction pour les handicapés du 
comité associé du code national du bâtiment du conseil 
national de recherches du Canada. Cette entrée utilisa- 
ble par les hadicapés physiques doit donner sur l'exté- 
rieur au niveau du trottoir ou d'une rampe d'accès à un 
trottoir. 
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ces allées extérieures doivent avoir une surface anti- 
dérapante. Les allées extérieures doivent former une 
surface continue et ne doivent comporter aucune déni- 
vellation brusque, telles que marches ou bordures. 

Les voies piétonnière ne doivent pas comporter d'obsta- 
cles tels: panneaux, arbres et autres s'ils peuvent 
présenter un risque pour les utilisateurs. 

2.4.1.10 Espaces pour le charqement et le décharqement des 
véhicules 

2.4.1.10.1 REGLE GENERALE 

Un permis de construction ou certificat d'autorisation 
ne peut être émis à moins que n'aient été prévus des 
espaces de chargement ou de déchargement, selon les 
dispositions de la présente section. 

2.4.1.10.2 EMPLACEMENTS DES ESPACES DE CHARGEMENT ET DECHARGEMENT 

Les espaces de chargement et de déchargement, ainsi que 
les tabliers de manoeuvre doivent être situés entière- 
ment sur le terrain de l'usage desservi, dans les cours 
latérales ou arrihe. 

2.4.1.10.3 TABLIER DE MANOEUVRE 

2 . 3 . 2  

2.4.2.1 

Chaque emplacement de chargement et de déchargement doit 
être entouré d'un tablier de manoeuvre d'une superficie 
suffisante pour qu'un véhicule puisse y accéder. 

Aménagement paysager et terrassement 

Les dispositions du présent article s'appliquent toutes 
les cours et aires de dégagement. 

L'implantation de tout bâtiment'doit permettre des aména- 
gements paysagers conformes aux dispositions du présent 
règlement. 

Excavation 

Aucun entrepreneur tu propriétaire ne doit déposer la 
terre de remblais d'une excavation 'nécessaire pour 
l'implantation d'un bâtiment sur la propriété de la 
municipalité sans au préalable avoir obtenu un certicat 
d'autorisation d'occupation temporaire. 
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Si 5es travâux de dynamitage sont nécessaires, l'entre- 
preneur ou le propriétaire devra obtenir l'autorisation 
de l'inspecteur en bâtiment. 

2 . 4 . 2 . 2  Déblais - Remblais 
Les déblais et remblais seront considérés comme une cons- 
truction accessoire pour les fins du présent règlement. 

Les déblais ne devront pas abaisser l'élévation des ter- 
rains par rapport au niveau de la rue, ni des terrains 
voisins. 

Les remblais devront être fait de matériaux stables et 
ne devront pas comprenàre de la ferraille, des déchets, 
du bois, des matériaux qui offre une décomposition 
chimique ou une réaction avec les eaux, des matériaux 
contenant des fibres d'amiante ou tout produit radioac- 
tifs ou chimiques, du placoplâtre, ou dérivé du plâtre, 
des matières végétales et animales. 

Tout remblai devra respecter une pente évitant un glisse- 
ment des matériaux et devra être gazonné, semé ou planté 
une fois les travaux complétés. 

La municipalité pourra demander au propriétaire une preu- 
ve signée par un expert en la matière de la stabilité du 
remblai ou faire effectuer les études nécessaires pour 
vérifier cette stabilité, les frais étant chargés au 
propriétaire. 

2 . 4 . 2 . 3  Aménagement des surfaces extérieures 

Les aménagements paysagers doivent être maintenus en bon 
ordre. 

Tous les espaces autour d'un bâtiment doivent être net- 
toyés de tous débris de construction, aménagés et finis 
au cours des dix-huit (18) mois suivant l'émission du 
permis de construction ou du certificat d'autorisation. 

Autour d'un bâtiment, les espaces libres non-utiliç' 
pour les usages permis, ainsi que la marge d'empris3 
doivent être aménagés de gazon dans l e s  délais prévus. 
cependant tout aménagement tel que bordure de bois, bloc 
de béton, bloc talus, etc., doivent être a un minimum de 
distance de soixante centimètre (60cm) du trottoir et en 
aucun temps empièter sur l'emprise de la voie publique. 
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2 . 4 . 2 . 4  Entretien des terrains 

Tout propriétaire ou occupant d'un terrain doit le main- 
tenir en bon état, exempts de broussailles ou de mauvai- 
ses herbes et exempts de tout amas de débris, matériaux, 
ferrailles ou autres sauf dans le cas où l'entreposage 
est autorisé pour des fins déterminées. 

2 . 4 . 2 . 4 . 1  ENTREPOSAGE DES DECHETS 

Dans les zones commerciale (Cl, industrielle (1) et 
communautaire ( P )  un espace doit être prévu pour le 
remisage des déchets, rebus ou vidanges si nécessaire. 

Dans le cas d'un espace extérieur, l'espace doit être 
emmuré de sorte que les déchets, rebuç ou vidanges ou 
autres ne soient aucunement. visibles. La construction 
ainsi érigée devra être verrouillée. Cette même cons- 
truction devra s'harmoniser & celles du milieu environ- 
nant et les matériaux utilisés devront être semblable à 
ceux utilisés pour le bâtiment principal et seul les 
matériaux durables seront autorisés. 

Cet espace doit être situé dans les cours latérales ou 
arrière. 

2 . 4 . 2 . 5  Arbres et plantes cultivées 

2 . 4 . 2 . 5 . 1  PRESERVATION DES ARBRES 

Tout propriétaire doit voir à la protection des arbres 
sur sa propriété. Tout propriétaire ou constructeur est 
tenu de protéger adéquatement les branches, troncs et 
racines des arbres situés aux abords d'édifices en 
construction ou en démolition. 

2 . 4 . 2 . 5 . 2  COUPE DES ARBRES 

Il est défendu d'endommager, d'émonder ou de couper des 
arbres et arbustes situés sur une voie de circulation ou 
place publique. 

2 . 4 . 2 . 5 . 3  RESTRICTION DE PLANTATION 

La plantation de peupliers (blanc de. Lombardie et du 
Canada), érables argentés et saules et défendue en deçà 
de dix mètres ( 1 O m )  de tout trottoir, chaussée, tuyau 
souterrain ou fosse septique. 
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2 . 4 . 2 . 5 . 4  PLANTATION PRES SES EOREIEÇ-FONTAI?IE 

~a plantation de haies, d'arSres ou arbustes ainsi que 
t o u t  construction (clôture, inüret et autres) à une dis- 
tance de moins d'un mètre cinquante (l,50m) de toute 
borne-fontaine sont prohibées. 

2 . 4 . 2 . 5 . 5  PLANTATION POUR TCUTE NOUVELLE CONSTRUCTION 

Four toute nouvelle construction, on doit planter au 
moins deux ( 2 )  arbres par lot a bâtir si le terrain n'est 
pas boisé. Cette plantation doit se faire dans la cour , 

avant et se conformer au présent règlement. 

2 . 4 . 2 . 5 . 6  ABATTAGE D'ARBRES 

L'inspecteur en botiment peut exiger d'un propriétaire 
l'abattage d'un arbre ou l'émondage de branches si cela 
gêne à la circulation piétonnière &/ou automobile ou si 
la sécurité publique est en danger. 

2 . 4 . 2 . 5 . 7  AMENAGEMENT DES ESPACES LIBRES 

Dans les espaces libres de nouvelles constructions, un 
poucentage minimal des espaces résiduaires du terrain 
non utilisés pour les usages permis, doit être aménagé 
en espace vert ou autres aménagements paysagés. 

2.4.3 Clôture, haies et murets 

Four les fins du présent règlement, les haies, clàtures, 
palisüades, murets et autres structures similaires sont 
considérés comme une construction; les plans indiquant 
leur dimension, localisation, nature et apparence doivent 
recevoir l'approbatiûn préalable de l'inspecteur en bâti- 
ment et doivent faire l'objet d'une demande de certificat 
d'autorisation. 

Des clôtures ornementales de bois et métal, s'harmoni- 
sant avec leur environnement, ajourées ou non, les haies 
et les murets de maçonnerie décorative peuvent être 
implantés dans toutes les cours et aires de dégagement, 
et ce  dans tous les secteurs, sous réserve des disposi- 
tions du présent règlement. 
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2.4.3.1 Localisation 

2.4.3.1.1 DISTANCE DE LA LIGNE D'EMPRISE DE RUE 

Aucune clôture, haie ou muret ne doit empiéter sur l'em- 
prise d'une voie de circulation. Cependant, lorsque le 
trottoir ou la bordure de rue est contigu à la limite de 
l'emprise d'une voie de circulation, la marge à respecter 
pour toute haie, cloture ou muret doit être de soixante 
centimètres (60cm). 

2.4.3.1.2 TRIANGLE DE VISIBILITE 

Pour les lots de coin, un triangle de visibilité pris 
sur la propriété privée doit être exempt de tout obstacle 
plus haut qu'un mètre (lm) du niveau de la rue. Ce 
triangle doit avoir six mètres (6m) de côté au croisement 
des rues. Ce triangle est mesuré à partir du point d'in- 
tersection des deux (2) lignes de rue ou de leur prolon- 
gement. 

2.4.3.2 Hauteur 

Sauf indication contraire, la hauteur d'une clôture, 
d'une haie et d'un muret est prise du niveau moyen du 
sol jusqu'à leur point le plus haut. 

2.4.3.2.1 MARGE DE RECUL (avant) 

Dans la marge avant, les clôtures, les haies et les, 
murets ne doivent pas excéder un mètre (lm) de hauteur. 

2.4.3.2.2 COURS LATERALES ET ARRIERE 

Entre la marge avant et la ligne arrière du lot, les 
murets et les clôtures ne doivent pas excéder deux mètres 
(2m) de hauteur et les haies de deux mètres ( 2 m )  de 
hauteur. 

2.4.3.2.3 ECOLES ET TERRAINS DE JEUX 

Autour des cours d'école et des terrains de jeux, il sera 
permis d'implanter des clôtures d'un maximum de deux mè- 
tres (2m) de hauteur, à la condition qu'elles soient 
ajourées à au moins soixante-quinze pour cent (75%) et 
qu'elles respectent une marge avant d'un llm) mètre. 
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2.4.3.2.4 INDUSTRIES 

La hauteur maximale des clôtures qui entourent les cours 
latérales et l'ürrisrs d'un site industriel est fixée à 
trois mètres (3m). Le fil de fer barbelé est autorisé 
seulement au scjmmet des clôtures d'au moins deux mètres 
(2m) de hauteur qui entourent les industries. Dans ce 
dernier cas, le fil de fer barbelé doit être installé 
vers'l'intérieur dü lcjt 2 un angle maximal de cent dix 
(110") degrés par rapport à la clôture. 

2.4.3.3 Matériaux 

2.4.3.3.1 CLOTURES DE METAL 

Sauf pour les clôtures érigées sur des terrains pour fins 
agricoles, les clôtures de métal doivent être ornementa- 
les, de conception et de finition propre à éviter toute 
blessure. Les clôtures d? métol sujettes à la rouille 
doivent être peinturées. De plus, les clôtures doivent 
être ajourées à aü moins vinot-cinq pour cent (25%) dans 
toutes les zones 5 l'exception des cours de regrattier 
et de dispûsitions cûnLrüires prévues au présent 
règlement. 

Dans les secteurs autres qu'industriel et agricole, aucu- 
ne clôture en maille de fer ne peut être érigée dans la 
marge avant. 

2.4.3.3.2 CLOTURES DE BOIS 

Les clôtures de bois doivent 6tl-e confectionnées de bois 
plané, peint, vernis ou teinté. Cependant, il est permis. 
d'employer le bois $i l'état naturel dans les cas de clô- 
tures rustiques faites avec des perches de bois. Elles 
doivent être maintenues complètement en bon état, en tout 
temps. De plus, les clôtures doivent être ajourées 2 au 
moins vingt-cinq pour cent ( 2 5 % )  lorsque implantées en 
cours avant dans toutes les zones a l'exception des cours 
de regrattier et des dispositions contraires prévues au 
présent règlement. 

2.4.3.3.3 MURETS DE MACOHNERIE 

Les murets de masonncrie doivent être décoratifs. 

2.4.3.3.4 FIL DE FER BARBELE ET CLOTURE ELECTRIQUE 

La pose de fil de fer barbelé et l'installation de clôtu- 
re électrique est interdite S l'exception des deux (2) 
cas suivants: 
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- dans les zones industrielles pour les sites non con- 
tigus à une zone d'une autre dénomination; 

- les clôtures érigées pour fins agricoles situées en 
zone agricole seulement. 

2 . 4 . 3 . 3 . 5  MATERIAUX PROHIBES 

Les clôtures construites avec de la broche 5 poule ou de 
la tôle sont strictement prohibées, sauf les clôtures 
érigées pour fins agricoles en zone agricole. 

2 . 4 . 3 . 3 . 6  CLOTURES A NEIGE 

L e s  clôtures à neige sont permises du premier ( Y * )  novem- 
bre d'une année au premier (lsr) mai de l'année suivante. 

2 . 4 . 3 . 4  Obliqation de clôturer 

2.4.3.4.1 ENTREPOSAGE EXTERIEUR 

Tout entreposage extérieur autre que celui autorisé en 
cour avant pour un usage commercial et industriel doit 
être entouré complètement d'une clôture d'une hauteur 
minimale d'une mètre cinquante (1,50111). Cette clôture 
ne peut être ajourée à plus de vingt-cinq pour cent ( 2 5 % )  
et l'espace entre deux ( 2 )  éléments ne doit pas être 
supérieur à cinq centimètres (5cm). 

2 . 4 . 3 . 4 . 2  COURS DE REGRATTIER 

Malgré toute autre disposition du présent règlement dans 
les zones où elles seraient autorisées ou existantes, les 
propriétaires, locataires, occupants de terrains où sont 
déposés, pour fins commerciales ou non, des pièces usa- 
gées, des véhicules désaffectés ou n'étant pas en bon 
état de fonctionnement, des objets de mobiliers usagés, 
des débris de fer ou de rebuts quelconques, des matériau 
de construction usagés, doivent entourer ces terrains 
d'une clôture non ajourée d'au moins deux mètres (2m) de 
hauteur. 

2 . 4 . 3 . 4 . 3  EXCAVATIONS DANGEREUSES 

Une clôture d'au moins deux mètres (2,) de hauteur doit 
être érigée autour des excavations et immeubles dangereux 
et/ou chantiers de construction afin d'en interdire 
l'accès au public. 
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2 . 4 . 4  PISCINE 

2.4.4.1 kpDlication qériérale 

Les dispositions du présent règlement s'appliquent seule- 
ment a l'implantation des piscines et 5 la protection 
du site. La construction et l'opération des piscines et 
pataugeuses sont toujours sujettes aux dispositions du 
règlement des piscines de la corporation. 

AUX fins du présent règlement, une piscine est consi- 
dérée comme une construction et doit faire l'objet d'un 
certificat d'autorisùticn. 

2.4.4.2 Implantation 

Toute piscine extérieure doit être située de façon à ce 
que 1s bordure extérieure du mur ou de la paroi,'incluant 
le pont-soleil, soit au moins à un mètre (im) de distance 
de toute ligne de propriété. 

Pour toute piscine creusée, dans l'éventualité de l'exis- 
tence de canalisation souterraines ou aériennes (services 
d'aqueduc et d'égouts, téléphone, électricité), la limite 
de servitude est considérée c o m e  étant la limite de 
construction. 

ies piscines ne sont permises que dans les cours latéra- 
les et arrière. Toutefois, dans le cas d'un lot trans- 
versal, l'implantation dans la partie de la cour arrière 
délimité par la façade arrière du bâtiment principal, 
pourra être autorisée au delà de la marge avant applica- 
ble à cette rue. 

2.4.4.3 Obliqation de clôturer 

Toute piscine à l'exception des piscines hors terre d'une 
hauteur minimum d'au moins un mètre vingt-cinq (1,25m) 
au dessus du niveau du sol devra être obligatoirement 
entourée d'une clôture dont la hauteur ne devra être 
inférieure à un mètre vingt-cinq (1,25m) ni supérieure 
à deux mètres ( 2 m ) .  

Cette clôture ne doit pas présenter des brèches de plus 
de douze centimètres (12cm) et doit être munie de portes 
s e  refermant et se barrant automatiquement et pouvant 
Être verrouillées. 
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Cette clôture ne pourra d'aucune façon être située à 
moins d'an mètre (lm) des parois de la piscine. Dans le 
cas d'une piscine hors  terre dont la paroi extérieure 
aura une hauteur d'au moins un mètre (lm) au-dessus du 
niveau du s o l ,  aucune clôture ne sera nécessaire si, le 
haut de ladite paroi est pourvue d'un attachement spécial 
d'une hauteur minimale de trente centimètre (30crn)  qui 
l'entoure complètement et fait office de clôture; de plus 
les échelles ou gradins de sortie devront se lever et se 
verrouiller 2 l'aide d'un cadenas. 

Pour les fins du présent article, une haie n'est pas con- 
sidérée comme une clôture. 

2.4.4.4 Propreté et filtration 

Toute piscine devra ëtre pourvue d'une unité de filtra- 
tion opérationnelle afin de maintenir la piscine en bon 
état d'hygiène et de propreté, faute d'un tel système, 
la piscine doit être vidangée quotidiennement et/ou 
maintenue à sec. 

2.4.4.5 Vidanqe 

Lors de la vidange de toute piscine, il sera défendu de 
laisser l'eau se répandre sur le terrain adjacent. Cha- 
que piscine devra être pourvue d'un système de drainage 
adéquat approuvé par l'inspecteur en bâtiment et s'il y 
a lieu raccorder au système d'égout de la municipalité. 

2 . 4 . 4 . 6  Autorisation et inspection 

L'inspecteur en bâtiment aura en tout temps le pouvoir 
de défendre ou de prohiber l'utilisation de toute piscine 
qui n'est pas conforme aux dispositions du présent règle- 
ment ou de toute autre mesure d'hygiène et de sécurité. 

2.4.4.1 Eclairage de la piscine 

L'installation d'éclairage hors-sol de la piscine doit 
se faire en souterrain et le faisceau produit par cette 
source ne doit en aucun temps être projeté à l'extérieur 
des limites du terrain. 
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2.4.5 A ” E . 5  

2.4.5.1 Localisation 

Les antennes sont permises dans la cour arrière, la cour 
latérale ou sur le bâtiment principal et doivent être 
placées de façon à être aussi peu visible de la rue que 
possible. Sous aucune considération, elles ne pourront 
surplomber la *;Cie publique. Toutefois, les antennes 
paraboliques servant 2 capter les signaiix des satellites 
ou autres ne doivent en aucun cas être installées sur les 
versant avants ou latéraux du toit d‘un bâtiment et ne 
sont permises que dans la cour arrière. 

La distance entre toute ligne de terrain et la projec- 
tion au sol de toute antenne ne peut être inférieure à 
un mètre (lm). 

2.4.5.2 Hauteur 

La hâuteur des antennes de télévision ou autres structu- 
res identiques est calculée depuis la base qui la sup- 
porte, soit le sol ou la partie de la toiture où elle 
repose, jusqu’à son point le plus élevé. 

Aiicune antenne servent à la réception individuelle de 
signaux de télévision, de radio ou autre ne devra dépas- 
ser quinze mètres (15m) lorsqu‘elle est posée sur le sol 
et cinq mètres (5m) lorsqu’elle est posée sur le toit. 

Les antennes doivent être érigées de sorte qu’advenant 
leur chute, elles ne puissent venir en contact avec les 
lignes électriques ou téléphoniques. 

2.4.5.3 Nombres d’antennes 

Un nombre maximum d‘une (1) antenne parabolique et de 
une (1) antenne est autorisé par usage principal. 

2.4.6 Usages complémentaires à l’habitation 

A moins qu’il en soit spécifié autrement à la grille des 
“usages et normes”, les usages complémentaires qui sui- 
vent sont permis pour les classes d’usages résidentiels. 
Des usages complémentaires contribuent à améliorer l’uti- 
lité, la commodité et l’agrément des usages résidentiels. 

Les usages complémentaires énumérés ci-après ne sont pas 
permis avant que ne soit construit le bâtiment principal. 
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2.4.6.1 Usaqes tolérés dans les secteurs résidentiels R1, R2 et 
R3 - 
Le propriétaire ou le locataire d'un logement situé dans 
une zone résidentielle peut exercer sa profession, un 
service, une administration ou une gestion de vente aux 
conditions suivantes: 

sa résidence principale doit être le logement; 

il ne doit y avoir qu'une occupation du genre par 
bâtiment; 

les installations doivent être conformes aux règle- 
ments de l'autorité provinciale concernée; 

aucun produit provenant de l'extérieur de l'habita- 
tion n'est vendu ou offert en vente sur place; 

aucun étalage n'est visible de l'extérieur du 
bâtiment; 

l'usage doit être exercé .i l'intérieur du bâtiment 
et ne donner lieu à aucun entreposage extérieur; 

aucune case de stationnement supplémentaire dans la 
cour avant du bâtiment ne peut être aménagée pour 
les fins d'un tel us'age; 

aucune enseigne particulière n'estpermise à l'exté- 
rieur, à l'intérieur ou dans les fenêtres du loge- 
ment, la seule enseigne admise est celle mentionnée 
au présent règlement pour les secteurs résidentiels 
et indiquant le nom, l'adresse et la profession du 
résident; 

le stationnement ou remisage des camions, autobus, 
tracteurs, béliers mécaniques et tout autres engins 
qui ne sont pas similaires à des véhicules dont se 
sert normalement une famille est interdit, sauf en 
milieu agricole; 

aucune livraison reliée à l'usage n'est permise; 

la surface occupée par l'usage ne 'doit pas être su- 
périeure à quarante pour cent (40%) de la surface 
du logement; 

liste des usages autorisés, et restrictions particu- 
lières à ces usages en plus des conditions précé- 
dentes; 
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m) les usages complémentaires à l'habitation ne sont 
pas permis dans les sous-sols: 

Location de chambres 

La location d'au plus cinq ( 5 )  chambres (un maximum 
de deux ( 2 )  personnes par chambre), pourvu que les- 
dites chambres fassent partie intégrante du loge- 
ment. Les équipements de cuisine sont prohibés à 
l'intérieur de ces chambres et dans tout le sous- 
sol. 

Usage commercial ou de service 

1. Garderie: Les garderies de jour avec neuf ( 9 )  

2. Commerce: 
eniants ou moins; 

- les salons de barbiers ou de coiffure; 
- les dessinateurs; 
- les couturières, tailleurs ou modistes; 
- les studios de photographies; 
- les métiers d'art tels que sculpture, 

peinture, céramique, tissage et autre 
artisanat. 

3 .  Bureau de professionnel tel qu'énuméré en 
annexe au Code des professions de la province 
de Québec, mais seulement dans le cas où 
celui-ci est situé dans le domicile du prati- 
quant; maison unifamiliale ou logement s'il 
demeure dans un immeuble à logements. 

2.4.7 Bâtiments accessoires  aux habitations 

Les bâtiments accessoires aux habitations sont: 

- garages privés isolés; 
- abris d'auto; 
- cabanes à jardin; 
- les patios; 
- les serres domestiques. 

2.4.7.1 Conditions générales 

Les bâtiments accessoires aux habitations sont permis 
dans la cour arrière et les cours latérales. Dans le cas 
des lots transversaux, ils sont également permis dans la 
partie de la cour avant qui est opposé à la façade prin- 
cipale du bâtiment, entre la marge du recul et la façade 
arrière dans le cas des lots transversaux. 
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7.4.1.2 

2.4.1.3 

2.4.7.4 

2.4.1.5 

2.4.7.6 

Marqes latérales 

Les marges latérales minimales des bâtiments accessoi- 
res sont de un mètre ilm) dans les secteurs résidentiels 
et celles applicables âu bâtiment principal dans les 
autres cas. 

Marge arrière 

La marge arrière minimale des bâtiments accessoires est 
de un mètre (lm) dans les secteurs résidentiels et celles 
applicables au bâtiment principal dans les autres cas. 

Matériaux 

Les matériaux de construction d'un bâtiment accessoire 
relié ou détache du bâtiment principal doivent s'harmo- 
niser avec ceux du bâtiment principal, et les matériau 
de finition extérieure doivent être de la même classe et 
qualité que ceux employés pour la construction du bâti- 
ment principal. 

Superficie cumulée 

La superficie maximale de tous les bâtiments accessoi- 
res érigées sur un terrain ne doit pas excéder huit pour 
cent (8%) de la superficie dudit terrain. 

Garaqe privé isolé 

Un garage privé isolé d'une superficie maximale de 
soixante mètres carrés (60m') est permis par habitation 
unifamiliale. Dans les autres cas, les garages privés 
isolés d'une superficie maximale de trente mètres carrés 
(30m') par logement sont permis. La hauteur maximale 
d'un garage privé isolé ne doit pas dépasser quatre mè- 
tres (4m) ou la hauteur moyenne des bâtiments avoisi- 
nants. 

Les garages privés isolés doivent être situés dans la 
cour arrière ou les cours latérales et doivent respec- 
ter les marges latérales et avant du bâtiment principal. 

Ces garages ne doivent pas servir au stationnement ou 
remisage d'un véhicule commercial sauf en milieu agri- 
cole. Sont considérés comme véhicules commerciaux: les 
camions, tracteurs, rétro-caveuses, machineries lourdes 
et autobus. Font cependant exception à la règle les 
automobiles de classe familiale et les camions de moins 
d'une tonne (lt) de charge utile. 
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7.4.7.1 

2.4.7.8 

2.4.7.9 

2.4.7.10 

Les abris d'autos 

Un abri d'auto (carport) est autorisé par habitation 
unifamiliale et sont sujets aux conditions et réserves 
suivantes: 

les plans verticaux de cet abri doivent être ouverts 
sur trois [ 3 )  côtés, dont deux ( 2) dans une propor- 
tion d'au moins cinquante pour cent (50%) de leur 
superficie, l a  troisième étant l'accès; 

la largeur maximale d'un abris d'auto est de  six 
mètres (6m); 

si une porte ferme l'entrée, l'abri est considéré 
comme un garage aux fins du présent règlement; 

la marge latérale minimale à un abri d'auto est de 
un mètre (im); 

la marge avant applicable à un abri d'auto est celle 
du bâtiment principal. 

Cabane à jardin ou remise 

Un bâtiment pour l'entreposage de l'équipement nécessai- 
re à l'entretien du terrain, servant strictement à des 
fins privées de jardinage, d'un (1) étage seulement, est 
permis pour les résidences pourvu qu'ils n'aient pas plus 
de vingt mètres carrés (Zorn" )  de superficie. La hauteur 
d'un tel bâtiment ne doit pas excéder trois mètres (31). 

Serres accessoires [domestiques) 

Les serres accessoires aux habitations occupant un maxi- 
mlon de quinze pour cent [ 15%) de la superficie de la cour 
arrière du terrain sont permises pourvu qu'aucun produit 
ne soit étalé ou vendu. 

Patios 

Les patios accessoires aux habitations sont autorisés 
dans les cours latérales et arrières à une distance 
minimum de un mètre ilm) des ligne de propriété 
adjacente . 
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2 . 4 . 8  Bâtiments et usages accessoires aux usages autres qu'ha- 
bitations 

Sont complémentaires aux usages autres qu'habitations: 

I 

I 
- 
- 

presbytère par rapport à une église; 

résidence pour pensionnaire par rapport à unemaison 
d'enseignement; 

tout équipement de jeux par rapport à l'organisation 
de loisirs; 

- une cafétariat et un restaurant, par rapport à un 
usage industriel (I), commercial (C) ou communau- 
taire ( P ) ;  

- un kiosque 2 journaux par rapport à un usage com- 

- les coinmerces connexes par rapport aux usages 

- la vente d'automobiles usagées par rapport à la 

- 

mercial (Cl; 

comnunautaires ( P ) ;  

vente d'automobiles neuves; 

- les terrasses par raport à tout usage de restaura- 
tion ou s ' y  apparentant; 

- machinerie, outils et autres; 

- les bâtiments nécessaires au fonctionnement d'une 
entreprise, ne s'applique toutefois pas aux bâti- 
ments agricoles reliés à l'exploitation agricole; 

- un kiosque par rapport à un terrain de çtationne- 

Les bâtiments acccessoires sont permis dans la cour 
arrière et les cours latérales. Cette disposition ne 
s'applique toutefois pas aux terrasses de bar et restau- 
rants, ni aux bâtiments agricoles reliés à l'exploitation 
agricole. 

Les marges arrières et latérales à respecter sont les 
mémes que pour l'usage principal, sauf dans le cas de 
bâtiments accessoires utilisés pour des fins agricoles. 

Les matériaux de construction des bâtiments accessoires 
doivent s'harmoniser avec ceux du bâtiment principal, 
sauf dans le cas de bâtiments accessoires utilisés pour 
des fins agricoles. 

ment. 
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7.4.8.1 CafÉ-terrasses, terrasses de restaurant 

Les terrasses utilisées pour des fins commerciales en 
complément d'un restaurant, bar, brasserie et sutres 
établissements pour manger et boire sont autorisées. 

2.4.8.1.1 NORMES 3'IMPLAIVTkTIOE.I 

- Elles peuvent être situées dans les cours avant, 
arrière et latérales; 

- les marges minimales à respecter sont de soixante 

- elles ne doivent pas empiéter sur les espaces 
réservés au stationnement de l'établissement; 

- elles doivent être isolées de la voie publique par 
un écran, une clôture, un bac à fleurs ou autres 
aménagement de même nature; 

- lorsque l'opération se fait en deçà de six mètres 
(6m) d'une zone résidentielle (RI ou communautaire 
(E), la partie définie par cette distance doit être 
aménagée d'une toiture reliée à un mur ainsi que 
d'un écran ou'clôture opaque non ajouré et ce du 
côté de cette limite de zone. 

centimètres (60cm); 

2.4.8.1.2 STRUCTURE 

- Aucune construction, aucun équipement et aménagement 
non mobile ne sera autorisé dans les marges; 

le toit et les murs doivent être construits de façon 
à être démontables et les matériaux utilisés doivent 
s'harmoniser avec ceux du bâtiment principal; 

- les toits, auvents et marquises de toile sont auto- 
risés et doivent être de matériaux incombustibles. 
Le polyéthylène est interdit; 

- le sol de la terrasse, sauf toute partie gazonnGe, 
doit être revêtu de matériaux solides à l'exception 
de l'asphalte. 

- 

2.4.8.1.3 AFFICHAGE 

Les terrasses ne doivent pas être comprises dans le cal- 
cul de la superficie d'affichage autorisée et aucune 
enseigne additionnelle n'y est autorisée, à l'exception 
des enseignes sur auvent conformes au présent règlement. 
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2 . 4 . 0 . 1 . 4  STATIONNEMENT 

Aucune case de stationnement additionnelle n'est requise. 

2 . 4 . 0 . 1 . 5  ECLAIRAGE EXTERIEUR 

LI éclairage extérieur fluorescent et de type "banderole" 
ou "lanterne de patio" est interdit. 

2 . 4 . 8 . 1 . 6  L'INTENSITE DU BRUIT 

4 la limite d'une zone résidentielle (RI, le niveau du 
bruit ne devrait pas dépasser cinquante décibels (50db). 

I l  ne peut y avoir aucun systéme de musique ou autres 
équipements sonores. 

2 . 4 . 9  

2 . 4 . 9 . 1  

2 . 4 . 9 . 2  

2 . 4 . 9 . 3  

2 . 4 . 9 . 4  

Usages et bâtiments temporaires 

Conditions qénérales 

Le; bâtiments, cabanes ou roulottes de chantier préfabri- 
quées desservant un immeuble en cours de construction et 
servant de bureau temporaire ou d'entreposage temporaire 
de matériaux et d'outillage ne sont permis que pour une 
période n'excédant pas la durée des travaux. 

Fins des travaux 

L e s  bitiment, cabanes ou roulottes de chantier tempo- 
raires doivent être enlevés ou démolis dans les quatorze 
(14) jours après l a  fin des travaux. S i  les travaux 
principaux sont interrompus ou arrêtés définitivement, 
les bâtiments ou cabanes de chantier temporaires doivent 
être enlevés ou démolis dans les quatorze (14) jours de 
la réception d'un avis formel de l'inspecteur en bâti- 
ment. 

Autorisation 

Les autres bâtiments, structures ou usages temporaires, 
servant à des usages communautaires, récréatifs et pu- 
blics sont autorisés pour des périodes prédéterminées 
avec l'inspecteur en bâtiment. 

Utilisation à des fins d'habitation 

L e s  bàtiments ou structures temporaires ne peuvent servir 
à l'habitation. 
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2.4.9.5 Cabanes à pêche 

Le remisage d'une (1) cabane à pêche est autorisé en 
dehors de leur période normale d'utilisation, dans les 
cours latérales et arrières. Les marges latérales et 
arrières minimales sont de un mètre (lm). 

De plus, les matériaux de construction de ce bâtiment 
doivent être de la méme classe de qualité que ceux em- 
ployés pour la construction du bâtiment principal. Les 
matériaux de recouvrement extérieur prohibés sont décrits 
à l'article 3.1.3.2 du règlement de construction en 
vigueur. 

2.4.9.6 Abris d'autos temporaires 

Du premier (ier) novembre d'une année au premier (ier) 
mai de l'année suivante, un abri d'auto temporaire peut 
être installé dans les cours avant, latérales et arrière. 
Celui-ci doit être construit de toile,plastique ou bois 
teint et être érigé face à l'entrée charretière. En 
aucun temps un tel abri pourra-t-il être érigé à moins 
de un mètre (lm) des limites de propriété et à moins de 
deux mètres (2m) du trottoir ou des limites de la 
propriété. 

2.4.9.7 Tambours 

Du premier (ler) novembre d'une année au premier (ier) 
mai de l'année suivante, un vestibule d'entrée (tambour) 
peut être installé à l'entrée des édifices dans toutes 
les cours à conditions qu'il s'harmonise avec l'architec- 
ture du bâtiment et qu'il ne soit érigé à moins de un 
mètre (im) des limites de propriété et à moins d'un mètre 
(lm) du trottoir et de la bordure de rue. 

Usages temporaires dans les zones àdominance commerciale 2 . 4 . 9 . 8  - (C) 

Les usages temporaires suivants sont autorisés: 

- cirque, foire et festival; 
- marché aux puces. 

ces  usages temporaires sont autorisés pourvu qu'ils ré- 
pondent aux exigences suivantes: 

- l'usage s'exerce à l'intérieur du bâtiment principal 
et de ses dépendances ou à l'extérieur; 
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- l'usage est initié par un organisme à but non lucra- 
tif ou par tout organisme qui exige le paiement 
d'une somme d'argent en échange de services, de 
marchandises ou d'une participation à des activités; 

- Les installations et l'étalage de la marchandise 
doivent respecter les marges prescrites pour la zone 
telles que définies à la grille des usages et 
normes ; 

une enseigne temporaire est autorisée par usage tem- 
poraire pourvu qu'elle soit solidement fixée; 

- que l'usage autorisé cesse immédiatement après la 
fin des délais accordés lors de l'émission du certi- 
ficat d'autorisation d'occupation. 

- 

2 . 5  

2.5.1 

2.5.1.1 

2 . 5 . 1 . 2  

Marges et cours 

Une marge ou une cour ne peut être considérée comme 
telle, au sens du présent règlement, que pour 
terrain. 

Marges 

Généralités 

A moins qu'il en soit autrement spécifié dans le 
règlement, aucune construction n'est autorisée 
des marges prescrites. 

~ 

un seul 

présent 
en deçà 

Les dimensions des marges sont prescrites pour chaque 
zone et secteur dans la grille des usages et normes, sauf 
en ce qui concerne les cas spécifiques au présent 
chapitre. 

Terrain adjacent à une ligne de transport d'électricité 
à haute tension 

Lorsqu'un terrain est adjacent à une ligne de transport 
d'électricité à haute tension, la distance minimale entre 
une habitation construite sur ce terrain et l'emprise 
doit être de dix mètres (10m). 



2 . 5 . 1 . 3  Marge avant 
Règle générale 

Sur tous les terrains, y compris les terrains d‘angle et 
les terrains transversaux, la marge avant prescrite doit 
être observée sur tous les c5tés du terrain bornés par 
une rue. 

Nonobstant tait autre disposition du présent règlement, 
la marge avant doit également être observée sur les 
routes provinciales à accès limité. 

2 . 5 . 1 . 3 . 1  CONSTRUCTION EXITANTES NE RESPECTANT PAS LA MARGE DE 
RECUL P R E S C R I T E  

Lorsqu’une ou des constructionis) existanteisl sur un ou 
des terrain(s) adjacent(s) est ou sont implantée(s) 
au-delà ou en deçà de la marge de recul prescrite pour 
la zone ou le secteur, une marge de recul moyenne diffé- 
rente de la marge prescrite à la grille des “usages et 
normes’’ devient obligatoire pour toute nouvelle cons- 
truction. 

Ce recul obligatoire est établi par la formule: 

R = rl + r2 
7 
L 

où R est le recul obligatoire exprimé en mètres pour le 
bâtiment projeté et rl et r2, le recul en mètres de cha- 
cun des bâtiments existants sur chacun des terrains 
adjacents au moment où le permis de construction est 
demandé. 

En l‘absence de tels bâtiments, les valeurs de rl ou de 
r2 seront égales à la dimension en mètres de la marge de 
recul prescrite à la grille des usages et normes. 

2.5.2 COURS 

2.5.2.1 Cour avant 

2.5.2.1.1 REGLE GENERALE 

Aucun usage n’est permis dans la cour avant 
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Aucune construction, bâtiment OU usage complémentaire ne 
peuvent être implantés dans la cour avant. Sont plus 
spécifiquement prohibés dans les cours avants les comp- 
teurs, les réservoirs d'huile à chauffage, les cordes à 
linge, les thermopompes, les bonbonnes à gaz, les .cap- 
teurs solaires, les antennes et les potagers. 

2.5.2.1.2 EXCEPTIONS A LA REGLE GENERALE 

Font exception à la règle générale, à condition qu'ils 
n'empiètent pas sur une voie de circulation et qu'ils ' 

rencontrent les exigences du présent règlement, le cas 
échéant: 

- les balcons, les escaliers extérieurs donnant accès 
au rez-de-chaussée, corniches et avant-toit à condi- 
tion de ne pas empiéter de plus de deux mètres (2m) 
dans la marge avant et qu'ils respectent une marge 
minimale avant de un mètre (im) par rapport à l'em- 
prise de la voie publique; 

saillie de plus d'un mètre (lm); 
- . les fenêtres en baie à condition de ne pas faire 

- les marquises et auvents; 

- les terrasses; 

- les cheminées reliées et intégrées à un bâtiment; 

- les trottoirs, les allées, les perrons, plantations 
et autres aménagementpaysagers, les clôtures, haies 
et les murs ou murets; 

- les aires de stationnement conformément au présent 
règlement; 

les affiches et enseignes, conformément aux disposi- 
tions du présent règlement; 

- les accessoires en surface du sol, aériens ou SOU- 
terrains de transport d'énergie et de transmission 
des communications; 

- 

- les bâtiments temporaires; 
- les îlots de pompe et leurs marquises pour un centre 

de distribution de produits pétroliers; 

- les kiosques de vente. 
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2 . 5 . 2 . 2  Cours latérales 

2.5.2.2.1 REGLE GENERALE 

Aucun usage n'est permis dans les cours latérales et ces 
espaces doivent être complètement libres. 

Aucune construction, bâtiment ou usage complémentaire ne 
peuvent être édifiés dans les cours latérales. 

2 . 5 . 2 . 2 . 2  EXCEPTIONS A LA REGLE GENERALE 

Font exception à la règle générale, à condition qu'ils 
rencontrent les exigences du présent règlement, le cas 
échéant: 

- les balcons, les escaliers extérieurs, les porches, 
les corniches et avant-toits à condition de respec- 
ter une marge minimale de soixante centimètres 
(60cm) ; 

- les fenétres en baie à condition de ne pas faire 
saillie de plus d'un mètre (lm); 

- les marquises et auvents; 

- les terrasses; 

- les cheminées reliées 5 un bâtiment; 

- les constructions souterraines; 

- les stationnements, accès et espaces de chargement 
et déchargement; 

- les trottoirs, les allées, les perrons, plantations 
et autres aménagements paysagers, les clôtures, 
haies et les murs ou murets; 

- les piscines; 

- les affiches et enseignes conformément aux disposi- 
tiens du présent règlement; 

les bâtiments accessoires et les bâtiments temporai- 
res; 

- les accessoires en surface du sol, aériens ou sou- 
terrains de transport d'énergie et de transmission 
des communications: 

- 
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- les thermopompes avec unedistance minimale de toute 
ligne de terrain de deux ( 2 )  mètres. 

2.5.2.3 Cour arrière 

2.5.2.3.1 USAGES PERMIS DANS LA COUR ARRIERE 

Les usages permis dans la cour arrière sont seulement les 
suivants : 

- usages autorisés dans la cour avant et les cours 

- les balcons, les escaliers extérieurs, les porches, 
corniches et avant-toits à condition de respecter 
une marge minimale deux mètres (2m); 

latérales du présent règlement; 

- les cordes à linge, et les antennes parabolique. 

- les thermopompes avecune distance minimalede toute 
ligne de terrain de deux ( 2 )  mètres. 

2.5.2.3.2 HABITATIONS A L'ARRIERE DU LOT 

Aucune habitation ne peut être construite ou aménagée à 
l'arrière d'un terrain sur le devant duquel existe déjà 
un autre bâtiment, c'est-à-dire qu'un seul bâtiment prin- 
cipal peut être érigé par lot distinct sur un terrain. 

Aucune habitation ne peut être construite ou aménagée 
avec façade sur une ruelle. 
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2 . 5  

2.6.1 

2.6.1.1 

2.6.1.2 

Protection des rives et du littoral 

Le présent chapitre régit la protection du milieu rive- 
rain et hydrique. Les mesures qui suivent s'appliquent 
dépendment du milieu dans lequel se situent les l a c s  
et et cours d'eau. 

Tous les travaux et ouvrages identifiés permis dans le 
lit du cours d'eau, dans le talus et dans la bande de 
protection, le sont sous réserve de toute approbation, 
certificat d'autorisation ou permis requis par toute Loi 
ou règlement. 

Protection des rives en milieu urbain et de villégiature 

Cours d'eaii visés 

a )  Tous les l ac s  et cours d'eau des milieux urbains et 
de villégiature ainsi que tous les lacs et cours 
d'eau des milieux forestiers et agricoles qui sont 
consacrés à la villégiature; 

b) les sections de rives qui, en milieu agricole bor- 
dent les terres sur lesquelles la repousse en brous- 
saille empêche l'utilisation d'un charrue conven- 
tionnelle sans intervention préalable. 

Mesures de protection 

Il est prohibé, sans l'obtention préalable d'un certifi- 
cat d'autorisation, de procéder aux travaux suivants: 

a )  tous les travaux ayant pour effet de détruire ou de 
modifier la couverture végétale des rives; 

b) tout projet d'aménagement sauf les travaux se limi- 

c) toute modification ou réparation d'ouvrages 
exitants; 

tout projet de construction d'un ouvrage quelconque 
ou toute nouvelle utilisation ou occupation des 
rives et du littoral des lacs et des cours d'eau. 

tant à rétablir la couverture végétale des rives; 

d) 

Le certificat d'autorisation n'est émis que lorsque les 
travaux mentionnés ci-dessus sont conçus de façon à ne 
pas cr6er des foyers d'érosion et à rétablir l'état natu- 
rel des lieux sans avoir recours, à l'excavation, au dra- 
gage, au nivellement, au remblayage ou autre travaux du 
même genre. 
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2.6.1.3 Délimitation de la rive 

La rive a dix mètres (10) si la pente est inférieure a 
trente pour cent (30%) ou si la pente est supérieure à 
trente pour cent (30%) avec un talus de moins de cinq 
mètres (SM). 

La rive a quinze mètres (15M) si la pente est continue 
est supérieure à trente pour cent (30%) ou si la pente 
est supérieure à trente pour cent (30%) avec un talus de 
plus de cinq mètres (SM). 

2.6.1.4 Dispositions spécifiques aux rives 

Lorsque la pente de la rive est inférieure à trente pour 
cent (30%), la végétation naturelle doit être conservée. 
Toutefois, une ouverture de cinq mètres (5M) de largeur 
donnant accès au plan d'eau, peut être aménagée. 

Lorsque la pente de la rive est supérieure à trente pour 
cent (30%), la végétation naturelle doit être conservée. 
Seule une fenêtre d'une largeur de cinq mètres (SM) peut 
être aménagée, en émondant les arbres et les arbustes, 
ainsi qu'un sentier ou un escalier qui donne au plan 
d'eau. 

Lorsque la stabilisation d'une rive s'impose, les travaux 
doivent se faire de façon à enrayer l'érosion et à réta- 
blir sa couverture végétale et le caractère naturel des 
lieux. 

Lorsque la pente, la nature du sol et les conditions de 
terrains ne permettent pas de rétablir la couverture 
végétale et le caractère naturel de la rive, la stabili- 
sation se fait à l'aide d'un perré, de gabions ou à 
l'aide d'un mur de soutènement mais dans tous les cas, 
sera accordé la priorité à la technique la plus suscep- 
tible de faciliter l'implantation éventuelle de végéta- 
tion naturelle. 

2.6.1.5 Dispositions spécif iques au littoral 

Tout aménagement nécessaire sur le littoral est conçu de 
façon à ne pas nuire 5. la libre circulation des eaux sans 
avoir recours au remblayage ou au dragage qui sont inter- 
dits. 

Seuls les quais, abris ou débarcadères sur pilotis, sur 
pieux ou encoffrements ou fabriqués de plate-formes 
flottantes, sont permis. 

.. 
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2 . 6 . 1 . 6  Dispositions spécifiques aux rives artificialisées 

Nonobstant les articles 2.6.1.4 et 2.6.1.5 du présent 
règlement les travaux et ouvrages suivants peuvent être 
autorisés: 

a) les travaux mineurs et les bâtiments accessoires aux 
conditions suivants: 

- que leur construction en nécessite aucun creu- 
sage ou fondations; 

- qu'ils ne puissent d'une façon fonctionnelle. 
être localisés ailleurs sur le terrain; 

- qu'ils respectent une bande minimale de trois 
mètres (3M) à partir du haut du talus; - qu'il n'y ait aucun empiètement dans le litto- 
ral ainsi qui dans la pente du talus. 

b) dans le cas où il n'est pas possible d'effectuer 
l'agrandissement d'un bâtiment principal conformé- 
ment aux précédentes prescription celui-ci doit se 
faire selon les conditions suivantes par ordre de 
priorité : 

- à l'extérieur de la bande riveraine ou vers la 

- sur les cotés du bâtiment; 
- du côté de la rive et dans ce cas il ne doit 

pas y avoir de foyer d'érosion et une bande 
minimale de trois mètres (3M) à partir du haut 
du talus doit être conservée. 

rue; 

2.6.1.7 Disposition d'exception 

Les dispositions des articles 2.6.1.4, 2.6.1.5 et 2.6.1.6 
ne s'appliquent pas aux ouvrages pour fins municipales, 
industrielles, publiques ou pour des fins d'accès public 
qui doivent être autorisés par le ministre de l'Environ- 
nement et, selon le cas, par le gouvernement. Cependant, 
les travaux de réfection et de redressement d'une route 
existante non assujettis à la Loi sur la qualité de 
l'environnement ou la L o i  sur le régime des eaux, sont 
autorisés lorsqu'il est impossible d'étend e 1 emprise 
du côté de la route non adjacent au cours U ' u ,  à ia 
condition qu'aucun remplissage ou creusage ne soit 
effectué dans le lit du cours d'eau et que tout talus 
érigé dans cette bande de protection soit recouvert de 
végétation afin de prévenir l'érosion et la ravinement. 
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2.6.1.8 stabilisation des rives 

Dans les secteurs où des problèmes d'érosion auront été 
identifiés par les autorités compétentes, il faudra en- 
trevoir les moyens de stabilisation les plus appropriés. 

Les techniques de stabilisation des rives seront évaluées 
selon trois ( 3 )  catégories: 

a) techniques naturelles: 
où n'intervient que la végétation comme élément 
stabilisateur. 

b) techniques naturelles et mécaniques combinées: où 
interviennent à la fois matériaux durs et 
végétation. 

où interviennent que des matériaux artificiels durs 
(roche, béton, etc.) 

Etant donné l'importance que revêt la végétation pour la 
qualité de l'environnement, il faudra prévilégier avant 
tout, les techniques strictement naturelles. Dans 
l'éventualité où de telels techniques s'avèrentinadéqua- 
tes, l'on pourrait alors envisager les techniques combi- 
nées natuelles/mécaniques. Et en dernier recours seule- 
ment, devront alors être utilisées les techniques pure- 
ment mécaniques. 

c) techniques mécaniques: 

2.6.2 Protection des rives en milieu forestier 

2.6.2.1 Lacs et cours d'eau visés 

TOUS les lacs et cours d'eau ( à  débit permanent, d'un 
mètre et plus de largeur) en milieu forestier. 

La bande protégée est de dix (10) mètres mesurée à partir 
du haut du talus. 

En l'absence de talus, la bande de dix (10) mètres se 
mesure à partir de la ligne naturelle des hautes eaux 
telle que définie pour le milieu urbain et de villégia- 

Dans cette bande, exception faite du talus qui devra être 
protégé dans sa totalité, l'abattage de la matière li- 
gneuse est permis jusqu'à concurrence de 30% des tiges 
de dix (10) centimètres et plus de diamètre. Tous les 
travaux et ouvrages qui portent le sol à nu dans cette 
bande sont à interdire à l'exception des travaux et 
ouvrages énumérés à l'article 2.6.3 du présent règlement, 

ture. 

57 

I 



lesquels doivent être accompagnés de mesures de renatura- 
lisation. Des normes supplémentaires peuvent être 
exigées toutefois par le biais des plans de gestion, 
lorsque les producteurs forestiers reçoivent une aide 
financière du ministère de 1'Energie et des Ressources. 

De plus, dans une bande de protection de quinze (15) mè- 
tres sur le haut du talus, les travaux de réfection et 
de redressement d'une route existante non assujettie à 
la Loi sur la qualité de l'environnement ou la Loi sur 
le régime des eaux, pourront être autorisés par la muni- 
cipalité concernée lorsqu'il est impossible d'étendre 
l'emprise du côté de la route non adjacent au cours 
d'eau, à la condition qu'aucun remplissage ou creusage 
ne soit effectué dans le lit du cours d'eau et que tout 
talus érigé dans cette bande de protection soit recouvert 
de végétation afin de prévenir l'érosion et le 
ravinement. 

L'abattage des arbres doit se faire de façon à éviter 
qu'ils ne tombent dans un lac ou un cours d'eau tout com- 
me il est interdit de circuler dans le lit d'un cours 
d'eau avec une machine servant à des fins d'aménagement 
forestier sauf aux passages aménagés à cette fin. 

2.6.3 Protection des rives en milieu agricole 

2.6.3.1 Cours d'eau visés 

Tous les lacs et cours d'eau désignés. 

2.6.3.2 Bande de protection des rives 

La bande de protection est de trois ( 3 )  mètre: 

- Bu haut du talus, si la distance entre la ligne 
naturelle des hautes e a u  et le bas du talus est 
inférieur à 3 mètres; 

- de la ligne naturelle des hautes eaux, s'il y a 
absence de talus ou que le bas du talus se trouve 
à une distance supérieure à 3 mètres de la ligne 
naturelle des hautes eaux. 

a )  En mileu agricole, et sur la bande riveraine de 
trois ( 3 )  mètres, tout les travaux et ouvrages qui 
portent le sol à nu sont interdits à l'exception des 
travaux suivants qui doivent être accompagnés de 
mesures de renaturalisation: 
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les semis et la plantation d'espèces végétales 
visant à assurer un couvert végétal permanent 
et durable; 

les travaux de stabilisation des rives par 
adoucissement des talus et implantation de 
végétation ou tout autre technique de stabi- 
lisation des talus; 

les divers modes de récolte de la végétation 
herbacée sur le haut du talus qui ne portent 
pas à nu le sol; 

l'installation de clôtures sur le haut du 
talus ; 

l'implantation ou la réalisation d'exutoires 
du réseau de drainage souterrain ou de surface 
et les stations de pompage; 

les travaux, tels le fauchage, l'élagage, la 
coupe sélective, etc., visant à contrôler la 
croissance ou à sélectionner la végétationher- 
bacée, arbustive et arborescente par desmoyens 
autres que chimiques ou par brûlage. Ces tra- 
vaux ne doivent pas porter atteinte au maintien 
de la couverture végétale; 

l'aménagement de traverses de cours d'eau 
(passages à gué, ponceaux, ponts, aqueducs et 
égoutç,gazoducs,oléoducs, télécommunications, 
lignes électriques, etc.); 

l'aménagement d'accès contrôlés à l'eau; 

les équipements nécessaires à l'aquaculture; 

les travaux de restauration et d' aménagement 
de l'habitat de la faune riveraine ou aqua- 
tique; 

les quais et débarcadères sur pilotis, sur 
pieux ou encoffrements ou fabriqués de 
plates-formes flottantes; 

les prises d'eau, les émissaires ainsi que les 
stations de pompage afférentes; 

les ouvrages de production et de transport 
d'électricité; 

' 
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- l'entretien et la réfection des ouvrages exis- 
tants ; 

- la construction d'ouvrages de protection des 
rives, de régularisation ou de stabilisation 
des eaux: 

- l'enlèvement des détritus, d'obstacles et 
d'ouvrages; 

- les travaux d'entretien, d'amélioration et 
d'aménagement de cours d'eau effectués par le 
gouvernement (MAPAQ, MEWIQ,  MLCP, etc.) con- 
formément & des programmes gouvernementaux et 
aux lois ec règlements en vigueur; 

- toute opération d'entretien ou de réparation 
visant des activités, des travaux ou des ou- 
vrages mentionnés dans la présente liste. 

En milieu agricole et en milieu forestier dans une 
bande de quinze (15) mètres mesurée sur le haut du 
talus, l e s  ouvraqes suivants sont interdits: 

- toute construction ou agrandissement du bâti- 
ment y compris une plate-forme sauf toute cons- 
truction ou agrandissement d'un bâtiment de 
production animale et les lieux d'entreposage 
de fumier qui demeurent assujettis au Règlement 
sur la prévention de la pollution des eaux par 
les établissements de production animale; 

toute installation destinée à traiter les eaux 
usées ; 

toute nouvelle voie de circulation publique ou 
privée sauf pour accès à une traverse des cours 
d'eau, les chemins de ferme et forestier, et 
sauf les travaux d'amélioration et de recons- 
truction de routes, y compris les ouvrages con- 
nexes dans la mesure où les travaux ne débor- 
dent pas l'emprise routière existante; cepen- 
dant, les travaux de réfection et de redresse- 
mentd'une route existante sont autoriséslors- 
qu'il est impossible d'étendre l'emprise du 
coté de la route non adjacent au cours d'eau, 
àla condition qu'aucun remplissaqe ou creusage 
ne soit effectué dans le lit du cours d'eau et 
que tout talus érigé dans cette bande de pro- 
tection soit recouvert de végétation afin de 
prévenir l'érosion et le ravinement. 

b )  

- 

- 
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7 . 7  Les zones particulières 

2.7.1. Zone à risque d'innondation élevée (20 ans) 

Sur le territoire où le risque d'inondation est élevé 
(zone inondable de grand courant, 2 0  ans): 

L e s  installations septiques sont prohibées sauf pour 
desservit m e  résidence isolée qui existait avant le 20 
juin 1984. Dans tel cas, les installations prévues doi- 
vent alors être conformes à la règlementation en vigueur. 

Les puits sont également prohibés sauf pour améliorer ou 
remplacer les puits d'une résidence ou d'un établissement 
qui existait avant le 20 juin 1984, par un puit tubulaire 
[artésien). Ces puits doivent cependant être construits 
de façon  à éviter les dangers de contamination et de sub- 
mersion. La construction ou la modification des puits 
communautaires doit être soumise à la procédure adminis- 
trative de dérogation du Ministère de l'Environnement du 
Québec. Sont toutefois autorisés sans mesure d'immuni- 
sation les puits pour les animaux. 

Les réseaux d'aqueduc et d'égout sont prohibés sauf: 

a) Los conduites ne comportant aucune entrée de 
service ; 

b) les stations de pompage d'égout; 

cl la réfection des réseaux d'égout sanitaire existants 
doit empêcher le refoulement. 

Les nouvelles voies de communication sont également pro- 
hibées à l'exception de voies de circulation donnant 
accès à des traverses de plans d'eau qui doivent cepen- 
dant faire l'objet de la procédure administrative de 
dérogation du Ministère de l'Environnement du Québec. 
sont toutefois autorisés sans mesure d'immunisation l e s  
chemins de ferme. 

L'agrandissement et la modification d'une structure sont 
permis à condition de respecter les normes d'immunisation 
suivantes: 

a) Aucune ouverture (fenëtre, soupirail, porte d'accès 
à un garage, etc.) n'est permise sous la cote de la 
crue dite centenaire; 
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dans le cas de construction sans cave en béton, 
aucun plancher de rez-de-chaussée n'est permis à un 
nivcau inférieur à la cote de la crue dite 
centenaire; 

toute surface externe de la partie verticale des 
fondations située sous la cote dite centenaire doit 
être couverte d'une membrane hydrofuge à base d'as- 
phalte caoutchouté d'une épaisseur minimale de 
1.6mm; 

le plancher de la fonàation doit être construit avec 
une contredalle de base (dalle de propreté) dont la 
surface aura été recouverte d'une membrane hydrofuge 
à base d'asphalte caoutchouté d'une épaisseur mini- 
male de 1 . 6 m ;  

le béton utilisé pour l'ensemble de la fondation 
doit avoir une résistance en compression de 
20 000K/Pa à sept jours et de 27 000K/Pa à 28 jours; 
les fondations en bloc de béton (ou l'équivalent) 
sont prohibées.; 

les fondations de béton doivent avoir l'armature 
nécessaire pour résister à la pression hydrostatique 
que provoquerait une crue dite centenaire; 

l'ensemble structure-fondation doit être suffisam- 
ment lourd pour résister aux sous-pressions; 

le drain principal d'évacuation doit étre muni d'un 
clapet anti-retour; 

chaque construction doit étre équipée d'une pompe 
d'une capacité minimale d'évacuation de 150 l/min.. 

La reconstruction d'une structure ou d'une partie d'une 
structure existante suite à une catastrophe autre que 
l'inondation est permise aux conditions d'implantation 
initiales, mais celle-ci devra cependant respecter les 
normes d'immunisation apparaissant ci-haut. 

La construction, l'édification, l'installation d'une 
structure sont totalement prohibées à l'exception d'un 
bâtiment à aires ouvertes utilisés à des fins récréatives 
et d'une structure utilisée à des fins agricoles (autre 
qu'une résidence ou qu'un bâtirnent utilisé pour les ani- 
maux). Les bâtiments autorisés devront toutefois être 
immunisés. 

Les opérations de remblai sont interdites. 
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L'usage d'un terrain à toutes fins autres que l'agricul- 
ture, la sylviculture ou la récréation est également 
prohibé. 

2.7.2 Zone à risque d'inondation modéré (100 ans) 

Sur le territoire où le risque d'inondation est modéré 
(zone inondable de faible courant, 100 ans): 

Les installations septiques sont permises à condition 
d'être construites en conformité avec la règlementation 
en vigueur. 

Les puits sont permis mais ils doivent être construits 
de façon à éviter les dangers de contamination et de 
submersion. Les puits pour les animaux sont toutefois 
autorisés sans mesure d'immunisation. 

Les nouveaux réseaux d'égout sanitaire et la réfection 
des réseaux gravitaires de collecte 6:égouts existant 
sont permis à condition d'empêcher le refoulement. 

Les nouvelles voies de communication sont permises mais 
doivent être au-dessus de la cote de récurrence de cent 
1100) ans. Les cheminS.de ferme sont toutefois autorisés 
sans mesure d'immunisation. 

La construction, l'édification, l'agrandissement, l'ins- 
tallation et la modification d'une structure sont permis 
à condition de respecter les normes d'immunisation 
suivantes: 

a) Aucune ouverture (fenêtre, soupirail, porte d'accès 
à un garage, etc. ) n'est permise sous la cote de la 
crue dite centenaire; 

b) dans le cas de construction sans cave en béton, 
aucun plancher de rez-de-chaussée n'estpermis à un 
niveau inférieur à la cote de la crue dite 
centenaire; 

c) toute surface externe de la partie verticale des 
fondations située sous la cote dite centenaire doit 
être couverte d'une membrane hydrofuge à base d'as- 
phalte caoutchouté d'une épaisseur minimale de 
1.6m; 

le plancher de la fondation doit être construit avec 
une contredalle de base (dalle de propreté) dont la 
surface aura été recouverte d'une membrane hydrofuge 
à base d'asphalte caoutchouté d'une épaisseur mini- 
male de i . 6 m m ;  

d) 
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2.1.3 

le béton iitilisé pour l'ensemble de la fondation 
doit avoir une résistance en compression de 
20  000K/Pa à sept jours et de 27 000K/Pa à 28 jours; 
les fondations en bloc de béton (ou l'équivalent) 
sont prohibées.; 

les fondations de béton doivent avoir l'armature 
nécessaire pour résister a la pression hydrostatique 
que provoqÿerait une crue dite centenaire; 

l'ensemble structure-fondation doit être suffisam- 
ment lourd pour résister aux sous-pressions; 

le drain principal d'évacuation doit être muni d'un 
clapet. anti-retour; 

chaque construction doit être équipée d'une pompe 
d'une capacité minimale d'évacuation de 150 l/min.. 

La reconstruction d'une structure ou d'une partie d'une 
structure existante suite à une catastrophe autre que 
l'inondation est permise aux conditions d'implantation 
initiales, mais celle-ci devra cependant respecter les 
normes d'immunisation apparaissant ci-haut. 

La construction, l'.édification, l'agrandissement, l'ins- 
tallation et la modification d'une structure Gtilisée à 
des fins agricoles [autre qu'une résidence ou qu'un 
bâtiment poiir les animaux) et d'un bâtiment à aires 
ouvertes utilisé à des fins récréatives sont autorisés 
sans mesure d'immunisation. 

Les opérations de remblai sont interdites sauf aux fins 
d'immunisation des constructions. 

Zone écologique identifiée (ZEI) 

Dans la zone E2-31, la construction de nouvelles voies 
de communications, de nouveaux réseaux d'égouts, de 
nouvelles fosses septiques, de nouveaux bâtiments 
principaux ou accessoires est prohibée à l'exception de 
bâtiments agricoles sur des terres déjà en culture. 

Les coupes de bois et les travaux qui s ' y  rattachent y 
sont également interdits sauf pour les prélèvements 
partiels jusqu'à concurrences de 30% des tiges de lOcm 
et plus entre le premier novembre et le premier avril. 
Les opérations de remblai et déblai sont totalement 
prohibées, de même que les nouvelles utilisations du s o l .  
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La construction de nouveaux réseaux d'électricité, de 
gaz, de télécommunication ou de câblodistribution y est 
également interdite. Les travaux courants pour fins 
agricoles sur des terres déjà en culture, les travaux de 
mise en valeur écologique et les équipements à des fins 
éaucativcs sont toutefois autorisés. 

Dans le cas où une situation menace la sécurité publique 
ou l'environnment, certains ouvrages sont permis mais ils 
devront étre conformes aux exigences de la Loi sur la 
qualité de l'environnement et aux règlements édictés sous 
son empire. 

2.1.4 Exploitation des carrières et des sablières 

L'exploitation des carrières et des sablières est auto- 
risée, suite à l'obtention d'un certificat d'autorisation 
du ministère de l'Environnement. Toute exploitation doit 
respecter les normes de localisation, de prévention de 
la pollution athmosphérique et de restauration du sol 
édictées dans le règlement sur les carrières et sablières 
(c. 4-2, r.2) 

2.7.5 Distance par rapport à une sablière, gravière 

Tout nouveau bâtimeht principal ou terrain de camping 
doit être situé à une distance minimale de 150m de l'aire 
d'exploitation d'une sablière ou d'une gravière exception 
faite d'une habitation appartenant ou louée au proprié- 
taire ou à l'exploitant de la sablière ou gravière. 

2.7.6 Distance par rapport à une carrière 

Tout nouveau bâtiment principal ou terrain de camping 
doit être situé à une distance minimale de 600m de l'aire 
d'exploitation d'une carrière exception faite d'une habi- 
tation appartenant ou louée au propriétaire ou à i'ex- 
ploitant de la carrière. 

Implantation d'un service d'utilité publique par rapport 
à une carrière 

L'implantation d'un nouveau service d'utilité publique 
est autorisé à proximité de l'aire d'exploitation d'une 
carrière suite à l'obtention d'un certificat d'autorisa- 
tion à la condition suivante: 

2.7.7 
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- une distance minimale de 600m de la zone d'extrac- 
tion telle qu'identifiée au plan de zonage, se doit 
d'être respectée afin de garantir la sécurité des 
constructions se rapportant aux services d'utilité 
publique ainsi que la capacité maximale d'exploi- 
tation de la zone d'extraction. 

2.8 Dispositions particulières ou normes spéciales 

2.8.1 Dispositions particulières aux postes d'essence 

2.8.1.1 Domaine d'application 

Les dispositions de la présente section s'appliquent à 
la construction et a l'usage de station-service, débit 
d'essence, débit d'essence-dépanneur, ainsi qu'aux 
lave-autos comme usage accessoire. 

2.8.1.2 Délivrance des permis 

Le permis de construction ou certificat d'autorisation 
d'occupation n'est accordé que lorsque le requérant a 
démontré qu'il se conforme aux règlements de la loi sur 
l e  commerce des produits pétroliers (L.R.Q. 1977, ch. 
c-31) tels qu'appliqués par le ministère de 1'Energie et 
Ressources. 

2.8.1.3 Normes d'implantation 

a) les marges et distances minimales des îlots de 
pompes 

Marge avant: 6 m  
Marge latérale: 12 m 
Marge arrière: 12 m 
Bâtiment principal: 4.5 m 

b) La distance de la marquise au-dessus des îlots de 
pompes 

Une marge minimale de deux mètres (2m) est exigé de 
toute ligne de propritété. 

2.8.1.4 Occupation du sol 

Le rapport maximal plancher terrain est de dix pour cent 
(10%). 
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2 . 8 . 1 . 5  Accès EU terrain 

Le nombre d'entrées charretières à la voie publique est 
limité à deux (2) par rue. La largeur maximale d'une 
entrée charretière est de neuf mètres (9m). La distance 
minimale entre deux ( 2 )  entrées charretières sur un même 
terrain est de six mètres ( 6 m ) .  D e  plus, les entrées et 
ssrties doivent être situées a au moins dix mètres (10m) 
de l'intersection de deux ( 2 )  lignes de rues ou de leur 
prolongement. 

2 . 8 . 1 . 6  Bâtiment accessoire 

Aucun bâtiment accessoire n'est permis, sauf les îlots 
des pompes et leur marquise. 

2.8.1.7 Espaces libres 

Tous les espaces libres autour des bâtiments doivent être 
recouverts d'asphalte ou de gazon. 11 est également re- 
quis d'aménager une bande de verdure de trois mètres (3m) 
de largeur le long de toutes les lignes de propriété con- 
tiguës à toute emprise de rue et d'un mètres cinquante 
(1,SOm) le long des autres lignes de propriété. Celle-ci 
devra ëtre aménagé avec du gazon et/ou rocaille et des 
arbustes. Cette bande de verdure devra être continue, 
sauf pour les accès et aménagée sur toute la largeur. 
Cette bande de verdure devra être entourée et protégée 
d'une bordure de béton ou de pierre de zéro mètre quinze 
(0,lSm) de hauteur minimale. Tous les arbres existants, 
qui ne gênent pas la manoeuvre des véhicules devront être 
conservés. 

Le terrain doit être limité à la ligne arrière par une 
clôture non ajourée d'au moins un mètre quatre-vingt 
( 1 , 8 O n i )  de hauteur. 

2.8.1.8 Propreté du terrain 

Le terrain et le bâtiment doivent étre gardés propre et 
en bonne condition en tout temps. 

Aucun stationnement n'est permis sur le terrain d'un éta- 
blissement existant ou n'opérant plus et le propriétaire 
doit prendre les mesures nécessaires pour empêcher et 
prévenir un tel stationnement ou l'abandon de carcasses 
de véhicules-moteurs et autres matériaux similaires sur 
son terrain. 



2.3.1.9 

2.8.2 

2.8.2.1 

2.8.2.2 

2.8.2.3 

2.8.2.4 

2.8.2.5 

Hautcur du bàtiment 

La hauteur du bâtiment ne doit pas excéder un ( 1 )  étage 
ou six mètres (6m). La hauteur minimale doit être d'au 
moins trois mètres cinquante (3,SOm). 

Dispositions particulières à la zone agricole 

Règle qénérale 

La zone agricole ( A )  est destinée 2 l'agriculture et à 
ses usages complémentaires. 

Usages permis 

Seuls sont permis dans la zone agricole ( A )  les habita- 
tions unifamiliales isolées, les fermes y compris les 
bâtiments directement relies à celles-ci; à savoir les 
habitations unifamiliales pour les exploitants agricoles 
( y  compris les maisons mobiles pour les employés agrico- 
les) les remises, les serres, les cabanes à sucre, les 
granges, les moulins à scie, les bâtiments destinés à 
l'élevage, les silos et les séchoirs, les kiosques de 
fruits et légumes, les ateliers de vente et de réparation 
de machinerie aratoire. 

Entreposaqe extérieure 

Dans la zone agricole ( A ) ,  seul l'entreposage extérieur 
de produits agricqlel de terre et de machinerie agricole 
est permi. 

Kiosque de vente 

Les kiosques de vente rattachés à une ferme en exploi- 
tation sont permis. Les kiosques de vente ne devraient 
pas excéder une surface totale de dix mètres carrés 
(10M"); ils doivent être éloignés de la ligne d'emprise 
de la voie publique d'au moins dix (10m) mètres. 

Protection de l'environnement 

Toute construction ne pourra être autorisée à moins que 
soient jointes à la demande de permis, les autorisations 
reouises Dar toute autre autorité. 
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Dispositions particulières autres 

installations septiques 

Dans les zones non desservies par le réseau d'égout de 
la municipalité, des fosses septiques sont autorisées à 
la condition qu'elles soient construites suivant les nor- 
mes relatives à l'évacuation et au traitement des eaux 
usées, lesquelles sont publiée par le ministère de 
l'Environnement du Québec. De plus, les plans pour 
1' installation de tels équipement doivent être confor- 
mes aux normes édictées en vertu de la Loi sur la qualité 
de l'Environnement, (L.R.Q. 1977,  ch.Q-2) telles qu'édic- 
tées par le ministère de l'Environnement. 

Remorques, roulottes, bâtcaux dans les zones résidences 
( R ) ,  et communautaire ( p )  

Dans les zones résidentielles ( R )  et communautaire (p), 
le remisage des roulottes, remorques, bâteaux ou autres 
équipements similaires est permis dans la cour arrière 
et les cours latérales à condition que cet équipement 
n'excède pas huit metres (8m) de longueur et trois mètres 
( 3 m )  de nauteur. Les roulottes, remorques, bâteaux ou 
autres équipements similaires dépassant huit mètres (8m) 
de longueur et trois mètres (3m) de hauteur sont défendus 
dans les zones résidentielle IR) et communautaire ( P ) .  
Les roulottes ne peuvent être habitées ni le jour, ni la 
nuit. 

Dispositions particulières relatives au droit de passage 
d'infrastructure d'utilité publique 

Tous les bâtiments ou excavations permanentes doivent 
être à au moins trois mètres (3m) des emplacements qui 
font l'objet d'un droit de passage et réponde aux 
exigences suivantes: 

a) La machinerie lourde qui doit traverser un emplace- 
ment qui fait l'objet d'un droit de passage, doit 
obtenir l'autorisation préalable de l'entreprise gui 
exploite l'infrastructure; 

des travaux de nivellement ou d'excavation qui doi- 
vent être effectués près d'un emplacement qui fait 
l'objet d'un droit de passage ou sur celui-ci, doit 
obtenir l'autorisation préalable de l'entreprise qui 
exploite l'infrastructure est obligatoire; 

b) 
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c) les traverses par des routes ou des services au-: 
dessus et au-dessous du niveau du sol sont permis, 
mais sont exécutés avec l'autorisation de l'entre- 
prise qui exploite l'infrastructure; 

d) l'installation de toute clôture adjacente à la ser- 
vitude de passage doit être construite de façon à 
pouvoir ouvrir afin de permettre le passage de ma- 
chinerie ou autre. 

2.9 Dispositions spécifiques relatives au déboisement 

l 
I 

7.9.1 Dispositions relatives au déboisement le long des chemins 
désignés 

Seule la coupe d'éclaircie et l'éclaircie jardinatoire, 
prélevant au plus 30% des tiges de dix centimètres (10cm) 
et plus a 1.3 mètre du sol par période de 10 ans, seront 
permises à l'intérieur d'une bande de quinze mètres 
(15m), à partir de l'emprise de la voie publique le long 
des chemins désignés. 

2.9.2, Dispositions relatives au déboisement le long des lacs 
et des cours d'eau 

Pour tout cours d'eau pérenne de plus d'un mètre (lm) de 
largeur, une bande de protection boisée de dix mètres 
(1Om) débutant au haut du talus sera conservée. 

Seule la coupe d'éclaircie et l'éclaircie jardinatoire, 
prélevant au plus 30% des tiges de dix centimètres (10cm) 
et plus à 1.3 mètres du sol par période de 10 ans, seront 
permises à l'intérieur de cette bande. 

Par exception, aucune bande de protection ne sera requise 
dans les cas suivants: 

a) le long des cours d'eau verbalisés, lorsque des tra- 
vaux de drainage agricole sont requis; 

b) le long des lacs de pisciculture. 
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2.9.3 Dispositions relatives au déboisement pour fins de récu- 
pération de bois malades, attaqués par les insectes ren- 
versés par le vent, de conversion de peuplement, ou de 
défrichement pour fins agricoles  

Les dispositions relatives au déboisement telles que dé- 
crites aux paragraphes 2.9.1, 2.9.2 ne s'appliquent pas 
lorsque le déboisement vise la récupération de bois mala- 
des, attaqués par les insectes ou renversés par le vent 
(chablis), la conversion de peuplement, ou le déiriche- 
ment pour fins agricoles. 

2.9.4 Dispositions relatives au controle du déboisement 

2.9.4.1. Déboisement dans la zone Al-2 

Dans la zone Al-2 tout déboisement de plus de un Il) 
hectare ( 2 . 4 7  acres), effectué dans la même année, sur 
une même propriété foncière, ne pourra excéder le tiers 
(1/3) de la superficie totale du boisé d'un seul tenant. 

Aucune restriction au déboisement n'est applicable si 
l'ensemble du site de coupe fait l'objet de travaux 
d'amélioration. 

Les travaux d'amélioration devront avoir débuté et porté 
sur plus de la moitié du site de coupe, vingt-quatre (24) 
mois après l'émission du certificat d'autorisation pour 
le déboisement. 

2.9.4.2 Déboisement dans les zones 11-35, 11-36 et Cl-33 

Dans les zones, industrielle il-35, 11-36 et commerciales 
cl-33, tout déboisement de plus de trois ( 3 )  hectares 
effectué dans la même année, sur une même propriété 
foncière, ne pourra excéder le tiers de la s*Jperficie 
totale du boisé d'un seul tenant. 

Aucune restriction au déboisement n'est applicable si 
l'ensemble du site de coupe fait l'objet de travaux 
d'amélioration. 

Les travaux d'amélioration devront avoir débuté et porté 
sur plus de la moitié du site de coupe, vingt-quatre 1 2 4 )  
mois après l'émission du cercificat d'autorisation pour 
déboisement. 
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2 . 9 . 4 . 3 .  Déboisement dans l a  zone E l - 3 1  

Dans la zone El-31, tout déboisement ne peut excéder un 
(1) hectare d'un seul tenant par année sauf s'il vise à 
préparer l'implantation d'équipement récréatif. Sur une 
même propriété foncière, tous les sites de coupe séparés 
par moins de cent mètres (100m) seront considérés cbmme 
d'un seul tenant. 

2 . 9 . 4 . 4  Déboisement dans les pentes fortes 

Dans les aires de pentes fortes telles qu'identifiées au 
plan de zonage, tout déboisement ne peut excéder un (1) 
hectare d'un seul tenant par année dans les sites préçen- 
tant une pente supérieure 5. 30%. 

Sur une même propriété foncière tous les sites de coupe 
séparés par moins de cent mètres (100m) seront considérés 
comme d'un seul tenant. 

2.9.5 Dispositions relatives au déboisement ne requérant pas 
de certificat d'autorisation 2 cet effet 

Toute opération de déboisement ne nécessitant pas un 
certificat d'autorisation à cet effet n'est pas soumise 
aux dispositions de la présente section. 
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